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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Vous nous excuserez de notre léger

   retard ce matin, il y a des petites mises au point

   puisque nous en sommes à la dernière journée pour

   entendre la preuve des participants. On voulait

   être d'avoir toutes les informations pertinentes en

   main avant de vous joindre.

           Donc, ce matin, peut-être avant de

   commencer avec l'Union des consommateurs, peut-être

   donner la parole, j'aurais dit à maître Rinfret

   puisque, généralement, c'est la porteuse de bonnes

   nouvelles, mais je sens que maître Morel semble

   vouloir prendre le crédit ce matin. Oh! avec une

   pile.

   Me F. JEAN MOREL :

   Un peu le crédit, puis un peu d'amende honorable.

   Est-ce qu'il y a lieu d'avoir un protocole

   d'ouverture ou on peut... On le connaît par coeur,

   c'est vrai.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-trois (23)

   novembre deux mille cinq (2005), dossier R-3549-

   R-3549-2004 phase 2                    PRÉLIMINAIRES

   23 novembre 2005

                         - 7 -

   2004 phase 2, demande révisée relative à la

   modification des conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec. Poursuite de l'audience.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci. Effectivement, il me fait grandement

   plaisir, chaud au coeur de déposer la presque

   totalité des réponses du Transporteur aux

   engagements que ses témoins avaient pris au cours

   de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai noté le mot « presque ».

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, j'aurai des explications pour vous. Mais je

   vais commencer par la bonne nouvelle et la mauvaise

   nouvelle après. J'aimerais déposer premièrement

   comme pièce HQT-9 document 4 la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 4, un engagement

   pris à l'égard de OC quant aux données retrouvées

   dans la preuve de HQT concernant les ventes de

   point à point, avec les données retrouvées dans le

   rapport de l'Office national de l'énergie aux pages

   16 et 12, le rapport de l'Office national de

   l'énergie ayant été déposé par OC.
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                     l'engagement numéro 4 (demandé

                     par OC).

   Je dépose également la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 9 demandé par la FCEI comme

   pièce HQT-9 document 9. C'est l'engagement pris par

   le docteur Orans à qui on avait demandé, et je cite

   en anglais :

                To provide examples of studies that

                used that same type of approach to

                allocate transmission costs.

   HQT-9 doc.9 :     Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 9 (demandé

                     par la FCEI).

   Maintenant, comme pièce HQT-9 document 12, je

   dépose la réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 12 pris à l'égard de la Régie de l'énergie.

   Il s'agissait de fournir une évaluation de la

   possibilité, des coûts et du calendrier de modifier

   le système comptable pour fournir les données

   mensuelles découpées par fonction.

   HQT-9 doc.12 :    Réponse du Transporteur à
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                     l'engagement numéro 12 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   Ensuite, comme pièce HQT-9 document 14, la réponse

   du Transporteur à l'engagement 14, également

   demandé par la Régie. Il s'agissait de déterminer

   s'il y a des informations présentes au dossier à

   l'égard des coûts, et en fait la relation entre les

   coûts du réseau et l'addition de puissance.

   HQT-9 doc.14 :    Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 14 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   J'aimerais déposer aussi la pièce HQT-9 document

   20. Vous aurez remarqué qu'il n'y a pas vingt (20)

   engagements. Il s'agissait cependant d'une

   indication donnée par un témoin d'Hydro-Québec,

   monsieur Jean-Marie Gagnon, si ma mémoire est

   bonne, de tenter de fournir des données agrégées

   obtenues du Distributeur au niveau des pointes non

   coïncidentes des réseaux régionaux. C'était à la

   demande de la Régie.
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                     l'engagement non numéroté

                     (demandé par la Régie de

                     l'énergie).

   Si on fait le compte, Monsieur le Président, vous

   remarquerez qu'il n'y a que l'engagement 16 qui n'a

   pas été répondu. Il s'agit de valider si la clause

   11.3 des Tarifs et conditions se retrouve dans

   d'autres contrats de transport. C'est une demande

   faite par la Régie. La réponse sera déposée

   électroniquement avec copie papier qui suivra à la

   Régie avant la fin de la journée aujourd'hui. Vu

   que, en fin de compte, la responsabilité de

   l'engagement m'est revenue, je peux plus que dans

   d'autres cas garantir le moment d'arrivée de la

   réponse. Il s'agit... La réponse est à toutes fins

   pratiques complète, sauf qu'il y a des pièces à

   joindre à la réponse qui seront préparées et

   déposées aujourd'hui, comme je l'indique. Alors, ça

   complète les bonnes nouvelles du jour. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   (8 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   J'aurais peut-être une question additionnelle pour

   R-3549-2004 phase 2                    PRÉLIMINAIRES

   23 novembre 2005

                         - 11 -

   vous, Maître Morel, à l'égard d'un des engagements

   qui a été déposé hier. Il s'agit de l'engagement

   numéro 18 donc la pièce HQT-9, document 18. J'ai

   l'impression qu'il y a peut-être eu une mauvaise

   communication ou compréhension, là, à l'égard de la

   demande qui était faite.

           Dans la pièce qui donne réponse à

   l'engagement 18, c'était une explication du coût

   des postes de dépenses en relation avec l'annexe J,

   là, des tarifs et conditions, la question qui vous

   était posé en essence, c'était d'expliquer les

   différences de coûts entre les postes par rapport

   aux postes standards prévus par le Transporteur aux

   fins, là, de ses tarifs et conditions et la

   réponse, c'est que le Transporteur fait une

   distinction à l'égard du poste SM-3 puis fait une

   distinction à l'égard des postes pour les unités de

   production éolienne. C'est une réponse qui

   satisfait la Régie dans cet égard-là mais il manque

   peut-être un autre volet sur lequel je voulais

   attirer votre attention. Pour les autres postes, il

   y a encore des différences significatives de coûts

   qui n'ont pas été expliquées.

           Si on comprend bien les demandes qui ont

   été faites à la Régie, par exemple, si on prend
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   l'exemple de Péribonka, le poste est sous-terrain

   donc, il y a une grande différence de coûts à

   l'égard du poste Péribonka qui est

   vraisemblablement expliqué par le fait qu'il est

   sous-terrain mais ça ne fait pas partie de votre

   réponse à l'engagement 18 puis c'est la même chose

   pour d'autres postes. Si on prend, par exemple,

   celui de Chutes-Allard, c'est un exemple que je

   vous cite, il est, si on le compare à celui de

   Toulnustouc, deux fois plus petit et trois fois

   plus cher. Donc, c'est ce genre d'explications-là,

   juste pour compléter votre réponse et comme ça,

   l'engagement serait véritablement satisfait, si

   vous pouviez revoir avec les personnes appropriées

   si une version révisée de la pièce pourrait être

   déposée, ce serait parfait. Ça va? D'accord, est-ce

   que vous aviez un commentaire?

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, oui, ça va, c'est juste que, deux des exemples

   que vous avez donnés, Péribonka et Chutes-Allard,

   je sais, de mémoire, que dans le dossier

   d'autorisation de Péribonka, une question similaire

   a été posée...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est possible.
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   Me F. JEAN MOREL :

   ... et les gens travaillent là-dessus en fonction

   du calendrier de Péribonka mais non, on prend

   bonnes notes de votre question et je la refilerai

   comme il se doit aux gens qui ont...

   LE PRÉSIDENT :

   L'objectif est, évidemment, différent de celui de

   l'approbation du projet lui-même, ici, c'est une

   question de compréhension de l'annexe J des tarifs

   et conditions donc, c'est un peu plus général,

   Péribonka, c'était un exemple, là, mais...

   Me F. JEAN MOREL :

   Donc, effectivement, c'est bon. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui nous amène à vous, Maître Fecteau pour la

   présentation de la preuve de l'Union des

   consommateurs.

   PREUVE DE UC

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est bien ça, merci beaucoup. Bonjour à tout le

   monde. Tout d'abord, j'aimerais coter certaines

   pièces donc, le mémoire de l'Union des

   consommateurs déposé le dix-huit (18) octobre deux

   mille cinq (2005) sera la pièce UC-1. Le rapport

   d'expertise de Co Pham déposé également le dix-huit
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   (18) octobre deux mille cinq (2005), UC-2. Les

   réponses aux demandes de renseignements de la

   Régie, UC-3 et la présentation du mémoire de

   l'Union des consommateurs de ce matin, qui a été

   distribué, UC-4 et la présentation de monsieur Co

   Pham qui a été distribué également ce matin, UC-5.

   UC-1 :  Mémoire de l'Union des consommateurs.

   UC-2 :  Rapport d'expertise de Co Pham.

   UC-3 :  Réponses aux demandes de renseignements de

           la Régie.

   UC-4 :  Présentation de Co Pham

   UC-5 :  Présentation du mémoire de l'Union des

           consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, vous avez dit, deux documents? Ah,

   oui, excusez-moi.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je n'avais pas vu le deuxième. Merci.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Maintenant, vous voyez sur le banc des

   témoins monsieur Dany Provençal et monsieur Co

   Pham, on avait annoncé un troisième témoin mais sa

   présence n'a pas été jugée nécessaire ce matin,

   monsieur Provençal étant en mesure de répondre à

   toutes les questions. Donc, avant d'aller plus

   loin, peut-être que l'on pourrait procéder à

   l'assermentation, Madame la Greffière.

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de novembre, ont comparu :

   DANY PROVENÇAL, économiste, Union des

   consommateurs, place d'affaire située au 1000, rue

   Amherst, bureau 300, Montréal;

   CO PHAM, consultant en énergie, place d'affaires

   située au 329, avenue Devon, Ville Mont-Royal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors, avant de poursuivre, j'aimerais également

   demander conformément à ce que l'on avait annoncé

   dans notre lettre du vingt-six (26) septembre deux

   mille cinq (2005), donc j'aimerais demander que le

   témoin, monsieur Co Pham, soit reconnu expert en

   tarification par la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, est-ce que la qualification demandée

   est uniquement tarification ou en allocation de

   coûts et en tarification?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   On a demandé tarification.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Bien, moi, c'est simplement l'objectif du

   témoignage de monsieur Co Pham, si...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Par contre, l'objectif vise, effectivement,

   l'objectif du témoignage vise l'allocation et la

   tarification que l'on n'a pas dissociées. Donc,

   c'est parce que, j'ai le titre que l'on demande

   mais dans, est-ce que son témoignage peut être

   reçue comme une expertise sur les deux sujets, il

   me semble que oui, compte tenu du lien qu'il y a

   entre les sujets.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je veux juste m'assurer avant que vous

   complétiez peut-être votre réponse que vous êtes,

   évidemment, satisfaite du fait que monsieur Pham

   serait aussi un témoin expert en matière

   d'allocation de coûts, moi, je ne veux pas forcer

   votre main là-dessus, je veux simplement comprendre

   votre demande.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, effectivement, monsieur Co Pham a toujours,

   c'est toujours le titre qu'il a demandé même dans

   d'autres dossiers où il a traité également

   d'allocation des coûts, ce qui n'avait pas été

   soulevé jusqu'à maintenant, je vous remercie de le

   faire, mais pour nous, ça n'empêche pas que son

   témoignage doit être reçu en entier comme

   témoignage d'expertise sur tous les sujets qu'il

   aborde.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a une contestation de la part du

   Transporteur de la qualification d'expert?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, dans les circonstances, la
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   Régie reconnaît monsieur Co Pham comme expert en

   allocation du coût de service et en tarification.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous pouvez procéder au témoignage de vos

   témoins.

   (9 h)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors effectivement c'est monsieur Co Pham qui

   débutera la présentation. Merci.

Q. [1] Monsieur Co Pham, vous avez, on a déposé ce

   matin la pièce, ou coté ce matin la pièce UC-2

   comme étant votre rapport d'expertise déposé dans

   l'instance, vous en avez pris connaissance et c'est

   votre témoignage en l'instance, votre témoignage

   écrit?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   témoignage-là?

R. Non.

Q. [3] Alors, merci. Monsieur Provençal, la pièce UC-1

   a été déposée comme étant le mémoire de l'Union des

   consommateurs, avez-vous participé à l'élaboration
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   de ce mémoire?

   M. DANY PROVENÇAL :

R. Oui.

Q. [4] Vous l'acceptez comme étant votre témoignage

   écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   mémoire?

R. J'ai quelques corrections pour faciliter la

   lecture. Tout d'abord, à la page 3, ça se trouve à

   être le quatrième paragraphe; alors à la cinquième

   ligne, il y a le terme « exportations » qui aurait

   dû être entre parenthèses dans le texte.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Voulez-vous lire la phrase au complet pour...

   M. DANY PROVENÇAL :

R.              La réduction importante du service de

                transport de point à point

                (exportations)...

   Ensuite, à la page 8, dans le premier paragraphe, à

   la dernière ligne du paragraphe, donc :

                ... ce qui n'est pas le cas dans le

                présent.

   donc il devrait y avoir le terme « dossier »,

   donc :
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                ... ce qui n'est pas le cas dans le

                présent dossier.

   À la page 16, qui se trouve à être au deuxième

   paragraphe :

                Toutefois, il lui est impossible de le

                faire compte...

   « compte tenu », il devrait être indiqué « compte

   tenu »,

                ... de la réponse...

   Et, finalement, à la page 8, la dernière ligne de

   la page complètement, on devrait lire « voir

   tableau 3 » et non pas :

                ... (voir tableau 5)...

   À la page 9, évidemment le dernier paragraphe de la

   page, à la deuxième ligne, on devrait lire

   « tableaux 4 et 5 » et non pas :

                ... (tableaux 6 et 7)...

   Et, finalement, à la page 14, à la fin du dernier

   paragraphe, avant-dernière ligne, on devrait lire

   « Le tableau 8 » et non pas :

                Le tableau 10...

   Voilà qui complète les corrections.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [6] D'accord, alors merci. On est prêts maintenant

   pour la présentation de monsieur Co Pham. Merci.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Si vous le permettez, Monsieur le Président? Les

   interprètes sont dûment à l'oeuvre alors que

   personne dans la salle ne se sert de ses écouteurs

   et, après vérification, personne n'en a besoin. On

   pourrait peut-être...

   LE PRÉSIDENT :

   On pourrait les libérer.

   Me F. JEAN MOREL :

   ... les libérer, c'est ce que j'allais proposer,

   évidemment avec votre permission.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous remercie beaucoup de vos services

   d'interprète mais, effectivement, il n'y a pas de

   public pour votre oeuvre. Merci. Poursuiviez,

   Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, ça va, alors, Monsieur Pham, vous pouvez

   procéder. Merci.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   J'aimerais tout d'abord vous remercier pour m'avoir

   donné l'opportunité de participer à ce dossier

   important de la Régie.

           Ma présentation d'aujourd'hui résume les

   R-3549-2004 phase 2                         PANEL UC

   23 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 22 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   principaux points traités dans mon rapport

   d'expertise. Je crois utile de vous soumettre

   certaines nouvelles observations. Ma présentation

   porte sur deux thèmes : la méthode de répartition

   des coûts du service du Transporteur et

   l'établissement des tarifs de transport à long

   terme.

           Pour faire le choix d'une méthode de

   répartition des coûts, règle générale, l'industrie

   électrique se base sur les principes de causalité

   des coûts et de l'utilisation du réseau. Je tiens à

   souligner que l'allocation des coûts et la

   tarification sont deux étapes distinctes; ce sont

   deux étapes interreliées mais distinctes et la

   Régie a bien noté dans sa décision antérieure.

           À l'étape de répartition des coûts, à mon

   avis, il s'agit de répartir les coûts de la façon

   la plus exacte et précise possible. Tandis qu'à

   l'étape de l'établissement des tarifs, l'industrie

   a toujours préconisé le reflet des coûts dans les

   tarifs et on peut ajouter les considérations

   commerciales et autres.

           À la page 4, je vous présente les impacts

   du choix de la méthode de répartition des coûts. En

   effet, dans la cause Tarifs de transport, ça
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   implique la répartition des coûts du réseau de

   transport entre la charge locale, les services de

   point à point de long terme et de court terme. Et

   dans la cause Tarifs de distribution, ça implique

   la répartition des coûts de transport de la charge

   locale entre les catégories Domestique, Commercial,

   Industriel et autres.

           Je soumets respectueusement à la Régie que

   nous avons, dans le cas particulier d'Hydro-Québec,

   le même réseau et la même causalité des coûts,

   c'est pour ça que l'impact de la décision à venir

   de la Régie est très important pour l'ensemble de

   la clientèle.

           Je passe maintenant à la page 5; il s'agit

   d'une illustration graphique pour voir

   l'utilisation du réseau par la clientèle du

   Transporteur et celle du Distributeur. Sur l'axe

   vertical, vous avez les puissances en mégawatts;

   sur l'axe horizontal, vous avez les mois. Alors si

   on part du bas en haut, on peut imaginer la place

   du point à point à long terme, qui a un profil

   constant parce que, par définition, le point à

   point à long terme a le droit, le client de point à

   point à long terme a le droit d'utiliser le service

   de transport à n'importe quelle heure, à n'importe
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   quelle amplitude, selon la puissance achetée,

   quatre cent cinquante mégawatts (450 MW) dans ce

   cas précis.

           Après ça, on a la clientèle industrielle,

   qui a, règle générale, un profil de consommation

   constant à l'année longue. Après ça, on a des

   clients commerciaux; ça comprend le tarif

   commercial G, le tarif M, que je présente ici comme

   la classe commerciale. Et on a la clientèle

   domestique, qui a, bien sûr, des pointes, des

   appels de puissance très élevés en hiver, surtout

   en janvier, février, décembre.

           Le réseau de transport d'Hydro-Québec est

   également utilisé par la clientèle point à point

   court terme. Cette clientèle-là a une

   particularité, c'est qu'on peut offrir à la

   clientèle point à point à court terme seulement

   s'il y a une disponibilité de la capacité du

   réseau.

           Sur ce graphique, à l'axe, au mois de

   janvier, vous remarquez que c'est la pointe

   annuelle; la pointe annuelle, c'est une pointe,

   c'est une heure d'utilisation du réseau par année,

   sur les huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures. Alors tandis que si on regarde un autre

   R-3549-2004 phase 2                         PANEL UC

   23 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 25 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   extrême, au mois de juillet, il existe une pointe

   pour ce mois-ci mais la proportion, si on calcule

   la proportion entre le service de charge locale en

   janvier par rapport au point à point à long terme,

   cette proportion-là est plus élevée que celle de

   juillet. Et c'est ça le problème fondamental,

   quelle proportion prendre, comment on peut utiliser

   une méthode rigoureuse et exacte?

           Je passe maintenant au graphique à la page

   6.

   (9 h 10)

           Donc, de ce graphique-là, on peut noter que

   la répartition des coûts de transport de long

   terme, par la méthode 1 PC, ça donne le maximum à

   la charge locale, qui comprend le résidentiel, le

   commercial, l'industriel et autres. Par la suite,

   si on prend le coût attribué à la charge locale et

   on répartit aux clientèles du Distributeur, cette

   même méthode attribue le maximum à la catégorie

   domestique et agricole parce que normalement, à

   cause des habitudes de consommation, du chauffage

   électrique, on ajoute cette consommation-là à des

   profils de consommation plus ou moins constants.

           Alors, je passe maintenant à la page 7;

   l'orientation que nous devrions prendre pour
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   répartir les coûts, ça doit être guidé par la

   rigueur et l'objectivité, pour donner à la Régie

   une image, un portrait de l'utilisation des coûts

   la plus précise, la plus exacte possible. C'est une

   question de principe. À l'étape de répartition des

   coûts, le compromis s'exerce en raison des

   considérations pratiques comme la disponibilité des

   données, la comparabilité avec les méthodes

   utilisées par les autres réseaux, mais qu'il n'y a

   pas de compromis au niveau des principes de

   causalité et de l'utilisation.

           Je passe maintenant à la page 8. Â la page

   8 vous avez un graphique, c'est une illustration

   pour le cas de l'année deux mille un (2001), pour

   expliquer le principe de répartition des coûts par

   service de long terme; c'est-à-dire la charge

   locale et le point à point long terme. Vous avez

   les deux types de clients; le point à point long

   terme et la charge locale, et on retrouve les

   pointes mensuelles de janvier jusqu'à décembre.

           Je tiens à signaler que la répartition des

   coûts qu'on traite ici, c'est le coût dans le

   réseau existant; ce n'est pas le coût des futures

   immobilisations. Et ce réseau-là résulte des

   investissements durant plusieurs décennies, avec
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   une capacité maximale bien définie. Et c'est ça la

   différence fondamentale avec la planification de

   l'ingénierie.

           On remarque à ce graphique-là une

   différence marquée entre la puissance minimale et

   la portion de puissance hivernale. Quand vous

   prenez les douze puissances coïncidentes, vous avez

   le portrait plus complet que la pointe 1 PC, la

   pointe annuelle. La pointe annuelle qu'on appelle

   couramment 1 PC, c'est juste un portrait limité de

   l'utilité économique du réseau. C'est un portrait

   d'une seule heure pour un coût de deux virgule cinq

   milliards de dollars (2,5 G$). Tandis que les douze

   puissances coïncidentes, ça vous présente un

   portrait plus équilibré de l'utilité économique du

   réseau. Je reviens toujours ici : la répartition

   des coûts c'est une question de répartir la valeur

   économique et non pas de fins d'ingénierie.

           Je passe maintenant à la page 9. Sur cette

   lancée, j'aimerais vous soumettre quelques

   remarques sur le reflet de la planification du

   réseau. On a lu, on a entendu très souvent à

   l'audience les termes « reflet de la planification

   du réseau, de la capacité de répondre à la

   puissance de pointe, de la planification de
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   l'ingénierie, les flux de puissance », tout ça. Ce

   sont - on va remarquer qu'il y a une absence de

   fait qui prouve que tout ça est pertinent, est

   correct, est raisonnable pour justifier la méthode

   1 PC. Il n'y a pas de causalité des coûts ni

   d'utilisation du réseau dans ce genre

   d'explication-là.

           Par ailleurs, Hydro-Québec a reconnu qu'il

   existe des projets d'amélioration de fiabilité et

   d'automatisme. Quand on parle de fiabilité et

   d'automatisme, à mon avis ces coûts je dirais

   relativement élevés servent, sont utiles non

   seulement pour une seule heure de pointe mais pour

   plusieurs heures. Donc, c'est encore une fois une

   interprétation de l'utilité économique du réseau et

   non pas de l'ingénierie.

           Alors, pour choisir une méthode qui est

   représentative pour la valeur économique du réseau,

   il faut se tourner vers d'autres méthodes; par

   exemple 3 PC, 4 PC, 12 PC, le facteur

   d'utilisation. Il y a à peu près deux cents (200)

   méthodes qui ont été répertoriées par un institut

   de recherche américain.

           Je passe maintenant à la page 10.

   J'aimerais maintenant vous soumettre quelques
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   observations sur la répartition des coûts des

   lignes à sept cent trente-cinq kilovolts (735 kV)

   en fonction de la puissance et de l'énergie. C'est

   le plus gros... c'est la portion la plus élevée du

   coût total de deux point cinq milliards de dollars

   (2,5 G$). Les lignes à sept cent trente-cinq

   kilovolts (735 kV), à mon avis, selon mon

   expérience, ces lignes-là ont été conçues et

   planifiées de façon intégrée avec les centrales

   hydroélectriques éloignées. Manic, Outarde,

   Bersimis, La Grande, pour minimiser le coût de

   revient de production et de transport avant l'étape

   de distribution. Donc, sa valeur économique - la

   valeur économique du réseau de transport d'Hydro-

   Québec est liée avec celle des centrales

   hydroélectriques éloignées.

           La répartition des coûts des lignes à sept

   cent trente-cinq kV (735 kV), on peut résumer par

   une façon simple pour dire : il s'agit d'attribuer

   aux utilisateurs une partie de la valeur économique

   de ces installations, à l'heure de pointe tout

   comme aux heures hors pointe. Il y a une heure de

   pointe et il y a huit mille sept cent cinquante-

   neuf (8 759) heures hors pointe, dans une année.

   Alors, la méthode 1 PC c'est une méthode illogique
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   sur le plan de répartition du coût de la valeur

   économique. C'est illogique parce que ça prend

   seulement un point de l'année, une photo

   instantanée d'une seule heure pour répartir tout ce

   coût-là; c'est tout simplement un illogisme

   économique. Tandis que les méthodes à 12 PC ou

   facteur d'utilisation, ça corrige le portrait.

           Je passe maintenant à la page 11.

   (9 h 20)

           Alors, ça m'amène à vous parler de la

   notion de coût de puissance et d'énergie pour le

   réseau à sept cent trente-cinq kilovolts (735 kV).

   Sur ce graphique, vous voyez encore, sur l'axe

   vertical les puissances et sur l'axe horizontal les

   mois. Vous avez deux catégories de clients : point

   à point et la charge locale.

           Si on compte plusieurs puissances horaires,

   alors on parle de puissances horaires, il y a huit

   mille sept cent soixante (8 760) heures dans une

   année. Si on compte toutes ces puissances horaires,

   ça revient à dire, on prend en compte la composante

   énergie dans le coût de transport.

           C'est pour ça que sur ce graphique, si je

   trace les huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures-là, ça donne l'aire sous la courbe qui est
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   rouge pour la charge locale; bleu pour le point à

   point. Donc, l'énergie, ce n'est pas autre chose

   que le comptage de plusieurs puissances horaires.

           Si vous regardez le compteur d'électricité

   chez vous, vous allez avoir un compteur de

   l'énergie. La composante énergie, c'est tout

   simplement une mesure de l'utilisation de la valeur

   économique du réseau par les utilisateurs pendant

   des milliers et des milliers d'heures d'une année

   donnée.

           Il ne faut pas confondre la répartition des

   coûts avec la planification de l'ingénierie. J'ai

   entendu des explications comme : Quand on planifie

   le réseau, il n'y a pas... l'énergie n'est pas un

   facteur « inductance » de coûts. C'est vrai. Mais

   ici, encore une fois, nous avons l'affaire de

   répartir des coûts du réseau aux utilisateurs.

           Je passe maintenant à la page 12 sur la

   répartition du coût de puissance et d'énergie. Au

   graphique, vous remarquerez qu'il y a douze

   puissances horaires, 12 PC. Mais si je fais toutes

   ces puissances-là pendant cinquante-deux (52)

   semaines, pendant trois cent soixante-cinq (365)

   jours, huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures, je vais retrouver la notion de l'énergie.
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           Et la barre au niveau de vingt-cinq mille

   mégawatts (25 000 MW) à peu près, c'est la

   puissance moyenne utilisée par tous les

   utilisateurs du réseau. J'ai représenté aussi la

   puissance qui excède la puissance moyenne. C'est

   ça, c'est à peu près quinze mille mégawatts

   (15 000 MW), c'est ça le niveau de puissance qui

   est requis pour alimenter le chauffage électrique,

   l'éclairage, toutes ces affaires-là en hiver.

           Mais on ne peut pas dire que les trente-

   cinq mille mégawatts (35 000 MW) ou les trente-huit

   mille mégawatts (38 000 MW) sont attribuables

   seulement à l'heure de pointe. Alors, je reviens

   maintenant sur la notion de composante énergie. La

   composante énergie, ça a été reconnu par l'APPA,

   par NARUC, et la Régie a soumis le document sous la

   cote RÉGIE-1. Tout ça est bien expliqué pourquoi on

   doit considérer la composante énergie dans le coût

   de transport.

           Je donne un commentaire maintenant sur la

   méthode antérieure d'Hydro-Québec pour la puissance

   et énergie. Avant l'ouverture du réseau, Hydro-

   Québec a utilisé la méthode qui associe au coût de

   transport une valeur en énergie, une autre valeur

   pour les puissances de pointe. Ce coût-là, grosso
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   modo, est évalué selon la proportion de puissance

   et énergie des centrales hydroélectriques du

   nucléaire sur une base logique.

           C'est le même réseau qui est utile pour

   transporter les puissances horaires. Alors, la

   logique est une logique économique et non pas une

   logique d'ingénieur. Je m'excuse, je suis

   ingénieur, mais il faut distinguer les deux

   affaires. C'est du gros bon sens économique. C'est

   vrai que, dans le document antérieur d'Hydro-

   Québec, c'est marqué « arbitraire ». Mais je tiens

   à souligner qu'il y a un gros bon sens économique

   et ça a été appliqué pour plusieurs années.

           Certains défenseurs de la méthode du 1 PC

   mentionnent aussi qu'on a un nouveau contexte

   d'ouverture du réseau. Ce nouveau contexte-là est

   vrai, mais ça ne peut jamais changer la causalité,

   la cause de la construction de nos lignes et de nos

   postes, et l'objectif de l'utiliser de façon la

   plus économique possible. Donc, la solution, c'est

   de regarder l'utilisation économique du réseau pour

   attribuer correctement aux utilisateurs, quel que

   soit son nom, quelle que soit son importance dans

   le réseau.

           Je passe maintenant à la page 13. Nous
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   avons dans notre rapport recommandé la méthode des

   12 PC pour trois raisons essentiellement. Cette

   méthode respecte le principe de causalité des

   coûts. Cette méthode reflète plus adéquatement

   l'utilisation de la valeur économique du réseau

   d'Hydro-Québec. C'est mieux que les méthodes 1 PC,

   3 PC et 4 PC. Et la méthode 12 PC facilite

   l'application et est tout à fait comparable avec

   les méthodes utilisées par les autres entreprises.

           Je passe maintenant à la page 14.

   J'aimerais vous présenter maintenant quelques

   remarques relatives à la méthode d'établissement

   des tarifs de transport d'Hydro-Québec. La méthode

   d'Hydro-Québec est basée sur la pointe annuelle,

   1 PC. de la charge locale et la réservation de

   point à point à long terme, 405 mégawatts.

           La méthode d'Hydro-Québec n'utilise pas les

   résultats de répartition des coûts. Alors,

   l'appariement entre les coûts et les tarifs est

   imprévisible ou très difficile à réaliser. Parce

   que les tarifs ne sont pas calculés en fonction des

   coûts en partant.

           Les tarifs de point à point de court terme,

   avant rabais, ont été conçus selon la formule

   standard de la FERC. Et on note que ces tarifs sont
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   décroissants selon la durée d'utilisation - les

   mois, les semaines, les jours, les heures - et

   selon leur nature ferme et non ferme. Voilà les

   trois caractéristiques de la méthode de calcul des

   tarifs d'Hydro-Québec.

           Je passe maintenant à la page 15.

   (9 h 39)

           Si on regarde maintenant le taux de

   couverture des coûts selon les calculs d'Hydro-

   Québec. Vous avez au tableau le coût à la deuxième

   colonne, le coût établi par Hydro-Québec pour la

   charge locale, le point à point à long terme et

   point à point à court terme.

           Le point à point à court terme, on n'a pas,

   Hydro-Québec n'a pas associé le coût, un coût

   quelconque de transport au point à point à court

   terme selon une orientation de la Régie et à mon

   avis, c'est tout à fait correct.

           A la troisième colonne, vous avez les

   revenus estimés par Hydro-Québec pour la charge

   locale et le point à point à long terme. A la

   dernière colonne, à droite, vous avez le taux de

   couverture des coûts qui est tout simplement en

   rapport entre les revenus et les coûts. Alors, on

   note que la charge locale a un taux de couverture
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   de coûts de quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour

   cent (99,9 %) presque cent pour cent (100 %) alors

   que le point à point à long terme a un taux de

   couverture de vingt-huit pour cent (28 %). Donc, on

   peut conclure que la contribution est

   disproportionnée pour ces deux types de clientèle

   de long terme.

           Je passe maintenant à la page 16. Alors,

   nous avons soumis à la Régie dans mon rapport

   d'expertise, un scénario tarifaire alternatif. Le

   but de ce scénario alternatif, c'est de mieux

   refléter l'utilisation de la valeur économique du

   réseau aux différents mois d'une année donnée.

           Les moyens. Nous avons vu tout à l'heure

   que les coûts, ont été, sont mieux, ont été

   répartis selon la méthode des 12 PC et les tarifs

   de long terme, nous avons aussi réparti selon les

   12 puissances coïncidentes, c'est une question de

   cohérence méthodologique.

           Dans mon rapport d'expertise, j'ai fait une

   évaluation selon les pointes mensuelles normalisées

   et suite à une demande de renseignements de la

   Régie, la Régie nous a demandé d'évaluer le même

   scénario mais pour les pointes mensuelles prévues

   de la charge locale. Les résultats entre les deux
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   variances sont très semblables.

           Je passe maintenant à la page 17. Sur ce

   tableau, je fournis une comparaison des résultats

   pour l'année deux mille cinq (2005). Alors, on voit

   qu'il y a une différence entre la méthode proposée

   par Hydro-Québec et le scénario alternatif selon

   les pointes prévues. Pour la charge locale, il y a

   une différence négative de trente et un millions de

   dollars (31 M$). Pour le point à point à long

   terme, il y a une différence positive de huit

   millions de dollars (8 M$) et le point à point à

   court terme, c'est vingt-trois millions (23 M$) de

   différence. Dans les deux cas, les revenus requis

   autorisés par la Régie, le chiffre de deux

   milliards cinq cent quatre-vingt-onze millions de

   dollars (2 591 M$) se retrouve dans les deux cas.

           Je termine ma présentation. Alors, pour la

   recommandation sur le volet tarification, on peut

   dire que le scénario tarifaire alternatif basé sur

   les 12 puissances coïncidentes permet d'établir des

   tarifs avant rabais reflétant le coût de

   l'utilisation du réseau par les différentes classes

   de clientèle et cette méthode est comparable avec

   les méthodes utilisées par la majorité des réseaux

   nord-américains.
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           Monsieur le Président, je termine ma

   présentation et je vous remercie de votre

   attention.

   M. DANY PROVENÇAL :

   Alors, bonjour tout le monde. Suite à la

   présentation du rapport d'expertise, nous allons

   maintenant procéder à la présentation du mémoire de

   l'Union des consommateurs sur les sujets qui ont

   été présentés, les principaux sujets qui ont été

   présentés dans le mémoire au présent dossier.

           Alors, la présentation va quand même être

   assez brève, on a vu tous les points techniques,

   là, pertinents, que l'on retrouvait dans notre

   mémoire, on les a retrouvés également dans le

   rapport d'expertise plus en détail donc, on n'ira

   pas nécessairement revoir tous ces aspects-là. On

   va aller rapidement, là, sur une brève mise en

   contexte spécifiquement sur les aspects de la

   commercialisation qui ont été apportés par le

   Transporteur dans sa preuve. On va s'attarder aux

   trois principaux points de notre mémoire qui sont

   la méthode de répartition des coûts de transport,

   la politique de rabais et la méthode de

   tarification.

           Alors, brièvement, dans sa preuve, le
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   Transporteur, on l'a vu passablement souvent ces

   dernières semaines, le Transporteur vient apporter

   les éléments qui justifient l'augmentation de ses

   coûts de transport. Dans son analyse de la

   commercialisation, on voit que les trois principaux

   facteurs identifiés pour la hausse des coûts de

   transport sont l'augmentation considérable de la

   pointe de consommation hivernale, la réduction

   importante des transactions de point à point de

   long terme ainsi que le nombre important de

   demandes de raccordements.

           Donc, à la lumière de ces constats, l'Union

   des consommateurs s'est attardée spécifiquement à

   la méthode de répartition des coûts de transport.

   Les préoccupations de l'Union des consommateurs à

   l'égard de la méthode de répartition sont

   premièrement de s'assurer que la méthode de

   répartition des coûts est rigoureuse et que par la

   suite, la méthode de tarification permet d'établir

   des tarifs qui sont considérés justes et

   raisonnables.

           Pour les raisons dont on a discuté dans la

   présentation du rapport d'expertise et dans notre

   mémoire, l'Union des consommateurs favorise le

   critère des 12 pointes coïncidentes comme méthode
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   de répartition des coûts de transport parce que

   cette méthode permet de respecter davantage la

   causalité des coûts et reflète mieux l'utilisation

   du réseau. Donc, on a vu en détail tous les aspects

   techniques dans nos documents ainsi que dans la

   présentation donc, on ne les reverra pas en détail

   ici.

           Pour ce qui est de la politique de rabais,

   on a pu voir dans l'analyse du Transporteur que la

   politique qui est en vigueur n'a pas favorisé une

   augmentation des revenus du service de point à

   point. La nouvelle proposition du Transporteur

   concerne les transactions de point à point,

   horaire, hors des périodes de pointe. Ils ont

   également proposé une formule destinée à limiter

   les transactions dites opportunistes sur ce marché-

   là, c'est-à-dire des transactions qui auraient eu

   lieu de toute façon même sans l'application d'un

   rabais.

           La position de l'Union des consommateurs

   concernant cette politique de rabais-là, bon, il y

   a deux préoccupations ou deux constats que l'on

   peut tirer, c'est que, bon, comme on a vu, les

   coûts de l'application de la politique de rabais

   devraient être répartis selon les règles de
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   tarification en vigueur à l'ensemble de la

   clientèle. Donc, on peut s'attendre à ce qu'il y

   ait une partie de ces coûts-là qui soient attribués

   effectivement à la charge locale et également,

   comme on a pu voir dans les données, c'est

   spécifique, là, à l'effet que c'est Hydro-Québec

   Production qui bénéficie le plus, je dirais, le

   plus souvent, en termes de quantités, de la

   politique de rabais. Donc, on fait simplement un

   constat, c'est juste pour voir que, bon, le

   Producteur est évidemment le principal client donc,

   il faudrait voir à essayer d'adapter la politique

   de rabais en conséquence.

           Ce que l'on soumettrait, nous, comme

   préoccupation à l'égard, s'il y avait une nouvelle

   politique de rabais adoptée, c'est évidemment,

   comme le Transporteur le propose, ça toucherait les

   transactions hors des périodes de pointe de façon à

   assurer un approvisionnement fiable à la charge

   locale en période de pointe. Également, l'aspect

   provisoire d'une politique de rabais qui serait

   adoptée, pour nous, c'est quand même également

   assez important, ça nous permettrait d'analyser les

   résultats au niveau de l'optimisation, de

   l'utilisation du réseau ainsi qu'au niveau des
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   revenus générés, tant au niveau de la couverture

   des coûts de la politique qu'au niveau de la

   contribution aux revenus requis de la charge

   locale.

           Finalement, au niveau de la méthode de

   tarification, on l'a vu précédemment, le taux de

   couverture des coûts qui est généré par la méthode,

   la seule pointe coïncidente, bon, ça génère un taux

   de couverture des coûts qui est grandement

   disproportionné entre la charge locale et le point

   à point de long terme. Le scénario tarifaire

   alternatif, on ne l'a pas tantôt dans la

   présentation, le scénario tarifaire alternatif basé

   sur les 12 pointes coïncidentes tel que préconisé

   par l'Union des consommateurs suite aux

   recommandations de l'expert, on peut voir que le

   taux de couverture des coûts se rapproche

   légèrement entre la charge locale et le point à

   point de long terme. Ce dernier contribue à environ

   trente-cinq pour cent (35 %) des coûts qui lui sont

   attribués.

           Pour terminer, l'Union des Consommateurs

   soutient que les recommandations de l'expert

   concernant la méthode de répartition des coûts et

   d'établissement des tarifs qui permettent de
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   déterminer des tarifs qui sont justes et

   raisonnables et ce, pour l'ensemble de la clientèle

   du Transporteur.

           Alors, voilà qui complète notre

   présentation. Merci.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors, les témoins sont disponibles pour le

   contre-interrogatoire.

   (9 h 38)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors l'ACEF de Québec avait demandé du temps, je

   crois qu'ils sont absents. L'AQCIE-CIFQ? FCEI? Pas

   de questions. Option Consommateurs? RNCREQ, UMQ,

   absents. Ce qui nous amène à vous, Maître Morel, ou

   Maître Rinfret? Maître Morel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça. Merci beaucoup, Monsieur le

   Président. Effectivement, j'aurai quelques

   questions, autant pour monsieur Provençal sur le

   mémoire de l'Union des consommateurs que pour

   monsieur Co Pham sur son expertise et sa

   présentation également.

Q. [7] Alors je vais commencer par le mémoire de

   l'Union des consommateurs et essayer de mieux

   comprendre ou préciser avec vous ce que vous
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   recherchez dans la méthode de répartition des coûts

   du service de transport. Vous dites, à la page 4,

   que c'est, et c'est l'avant-dernier paragraphe,

   vous indiquez :

                C'est pourquoi le choix d'une méthode

                de répartition des coûts de transport

                doit faire l'objet d'une analyse des

                plus rigoureuses compte tenu des

                impacts importants que pourrait avoir

                l'application d'une méthode comme

                celle proposée par le Transporteur

                dans la présente cause.

   Et à la page suivante, à la page 5, le deuxième

   paragraphe, à la fin, vous donnez en exemple, et je

   vous cite :

                Par exemple, en prenant la moyenne des

                12 pointes coïncidentes mensuelles

                (12-PC) de l'année 2005, la composante

                puissance entrant dans le calcul de la

                répartition des coûts pour cette

                clientèle est 24 % moins élevée qu'en

                utilisant une seule pointe de

                puissance annuelle.

   Vous référez au tableau 1, qui suit dans la preuve.

                C'est donc dire que la proportion des

   R-3549-2004 phase 2                         PANEL UC

   23 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                         - 45 -        Me F. Jean Morel

                coûts assumée par la charge locale

                diminue également.

   Pour l'Union des consommateurs, est-ce la

   considération première de la répartition des coûts

   que celle-ci résulte dans une diminution de la part

   assumée par la charge locale?

   M. DANY PROVENÇAL :

R. Pas nécessairement. Ce qu'on considère comme des

   critères à considérer sont, évidemment, la

   causalité des coûts puis le reflet des coûts

   véritables associés à chacune des clientèle. On ne

   veut pas nécessairement avantager une clientèle par

   rapport à une autre, ce qu'on veut éviter, c'est de

   désavantager une clientèle par rapport à une autre.

Q. [8] Dans la mesure où on s'en remet aux principes

   de la causalité des coûts de la façon la plus

   rigoureuse, comme le souhaite, ou le propose votre

   expert, on n'a plus vraiment à se poser la

   question : est-ce qu'une clientèle ou une autre est

   avantagée ou désavantagée, n'est-ce pas?

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, dans la répartition des

   coûts par classe de clientèle, qu'est-ce qu'on

   recherche, c'est toujours une question d'assigner

   les coûts, les véritables coûts aux différentes
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   classes de clientèles, avec objectivité. Il n'y a

   pas de, ce n'est pas permis de répartir les coûts

   pour avantager ou désavantager une classe de

   clientèle donnée, ce n'est jamais, jamais permis

   dans la répartition des coûts, ce genre d'objectif.

Q. [9] Donc avec ce principe établi, l'impact que

   pourrait avoir la méthode de répartition des coûts

   du Transporteur sur le Distributeur ne devrait pas

   en soi être pris en compte, c'est plutôt la

   causalité des coûts, vous êtes d'accord avec ça?

R. L'impact de la méthode de répartition des coûts sur

   les coûts du Distributeur, quand on répartit, je

   suis d'accord avec vous qu'il ne faut pas penser à

   l'impact sur la clientèle du Distributeur, c'est

   encore une fois une question d'objectivité. Mais le

   Transporteur doit s'efforcer à représenter, avec

   une précision, une exactitude la plus grande

   possible, pour que le Distributeur paie sa part de

   coûts réels.

Q. [10] Merci. Toujours dans le mémoire de l'Union des

   consommateurs, je suis à la page 7, au premier

   paragraphe, vous indiquez que :

                La proposition de méthode de

                répartition des coûts du Transporteur

                est appuyée par une preuve d'expert.
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   Et vous mentionnez la pièce HQT-4, document 3.

                Cependant, l'argumentation utilisée

                par l'expert d'HQT ne permet pas de

                conclure en la nécessité de recourir à

                la méthode 1-PC.

   Ma citation est exacte?

   M. DANY PROVENÇAL :

R. Oui.

Q. [11] O.K. Donc vous avez pris connaissance de la

   preuve d'expert présentée par HQT. Ne pouvez-vous

   pas conclure également que l'argumentation utilisée

   ne permet définitivement pas de conclure à la

   nécessité de recourir à la méthode 12 CP?

R. Pour ce qui est des éléments qui nous ont été

   fournis dans la preuve, l'Union des consommateurs

   n'a pas été nécessairement en mesure d'étudier en

   profondeur tous les aspects qui étaient mentionnés

   pour rejeter le critère 12 CP. Par contre, on a pu

   quand même déceler que la méthode 1 CP n'était pas,

   ne pouvait pas obligatoirement être approuvée par

   suite de cette analyse. Pour ce qui est du rejet de

   la méthode 12 CP, on devrait peut-être plus s'en

   remettre au rapport d'expertise à ce moment-là.

Q. [12] Parfait. Et ce rapport d'expertise-là ne

   mentionne-t-il pas que l'application des tests de
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   la FERC à HQT, ou à TransÉnergie, exclut

   l'utilisation de la méthode 12 CP?

   M. CO PHAM :

R. Si je peux aider, dans mon rapport d'expertise,

   j'ai donné des commentaires sur les résultats des

   tests de la FERC, des tests effectués par docteur

   Ren Orans. Après avoir analysé le document, la

   preuve de l'expert Ren Orans, je tiens à signaler à

   la Régie deux faiblesses majeures, c'est deux

   faiblesses méthodologiques.

           La première faiblesse méthodologique, c'est

   que docteur Ren Orans s'est basé sur les vingt-huit

   (28) cas, les vingt-huit (28) décisions de la FERC

   dans un livre de monsieur Small. Mais monsieur

   Small a bel et bien écrit dès le départ qu'il faut

   considérer, dans l'allocation des coûts, il faut

   considérer le portrait le plus global possible de

   l'exploitation du réseau, c'est-à-dire qu'il faut

   considérer la réserve, les pannes, les conditions

   particulières d'un réseau, et non pas se fier à un

   test mécanique.

           Je pense que cette proposition de l'auteur

   même des tests de la FERC est très correcte parce

   que l'industrie électrique, chaque fois qu'on

   regarde un cas particulier, il faut regarder le
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   portrait en détail. Et c'est enseigné aussi dans le

   manuel NARUC de l'APPA que pour des cas

   particuliers, il faut regarder en détail les

   conditions, et non pas se fier aux tests

   mécaniques.

   (9 h 50)

Q. [13] Merci. Monsieur, je crois que je connais la

   citation dans le mémoire de l'Union des

   consommateurs qui concluait de l'expertise de

   monsieur Orans, ou qui indiquait que l'expertise de

   monsieur Orans ne pouvait conclure à la nécessité

   de recourir à la méthode 1 CP. Je lui demandais si,

   au contraire, cette expertise n'établissait pas

   qu'il ne fallait pas recourir à l'utilisation de la

   méthode 12 CP dans ces circonstances-là. Vous,

   Monsieur Co Pham, avez-vous effectué les tests de

   la FERC?

R. Non.

Q. [14] Toujours à la page 7 du mémoire de l'Union des

   consommateurs dans le dernier paragraphe sur cette

   page en traitant toujours de l'utilisation du

   critère du 1 CP, vous indiquez :

                [...] d'autant plus qu'aucun autre

                transporteur d'hydroélectricité

                n'utilise ce critère dans d'autres
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                régions sous la juridiction de la

                FERC.

   Sur quels faits ou quelles informations vous basez-

   vous pour affirmer ainsi qu'aucun autre

   transporteur n'utilise?

R. Je viens de comprendre votre question. Si je

   comprends bien votre question, pourquoi on écrit

   que le test 1 PC n'a pas été appliqué. Ça provient

   d'un écrit du docteur Ren Orans. Docteur Ren Orans

   dans son expertise a bel et bien dit que les tests

   de la FERC ne comprennent pas aucun cas pour la

   méthode 1 PC.

Q. [15] Et donc, vous avez conclu de cette

   information-là qu'aucun transporteur sous la

   juridiction de la FERC n'utilise donc la méthode 1

   CP puisqu'il n'y en avait pas dans l'échantillon du

   docteur Orans?

R. C'est exact. Mais qu'il y a au niveau... Ça, on

   parle de la répartition des coûts selon la preuve

   du docteur Ren Orans. Je tiens à vous signaler que

   je suis au courant que Hydro-Québec a présenté

   quelques cas pour la méthode 1 PC. Mais c'est au

   niveau de la tarification si ma mémoire est bonne.

   Au niveau de la tarification, après avoir réparti

   les coûts correctement, les décideurs peuvent
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   injecter une vision pour dire, bon, pour la

   facturation, pour telle raison, telle raison, on

   utilise le 1 PC ou on utilise la méthode basée sur

   la capacité des centrales de production, comme en

   Colombie-Britannique. Mais, ça, c'est une question

   d'injecter une vision et non pas de répartition des

   coûts.

Q. [16] Et toujours dans le même paragraphe, l'Union

   des consommateurs indique ne pas être convaincue

   des résultats présentés dans l'argumentation de

   l'expert Ren Orans. Sur quelle base l'Union des

   consommateurs a-t-elle acquis cette conviction

   alors que ni, semble-t-il, elle et son expert n'ont

   fait eux autres mêmes les tests?

   M. DANY PROVENÇAL ;

R. Dans le respect du texte du mémoire, dans le

   contexte où ça a été écrit, c'est plus une question

   de pas être convaincu à cent pour cent et non pas

   une question de pas être convaincu du tout, là. On

   n'est pas convaincu totalement de certains aspects,

   comme supposons les températures ou l'utilisation

   du 1 CP. On ne prétend pas vouloir réinventer les

   tests dans le mémoire. C'est simplement, on

   adressait une préoccupation.

           Ce qui a été présenté dans la preuve, nous,
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   on ne jugeait pas que ça effaçait complètement le

   doute sur l'utilisation de la méthode. On ne remet

   pas en question l'expertise ou quoi que ce soit

   dans cela. On voulait s'assurer simplement que nos

   doutes étaient effacés à cent pour cent.

Q. [17] Le paragraphe précédent parle de la validité

   scientifique du test réalisé par le docteur Ren

   Orans, l'Union des consommateurs n'en serait pas

   convaincu non plus. Sur quelle base ou pour quelle

   raison pouvez-vous remettre en doute la validité

   scientifique du test?

R. Bien, nous, ça s'adressait simplement à l'aspect de

   l'analyse des températures ou des mois. On a

   demandé de nous fournir des renseignements sur les

   données de température, là, entre deux mille un

   (2001) et deux mille quatre (2004). Puis, bon, il y

   a un changement pas nécessairement important, mais

   ça peut venir changer la... T'sais, si on avait

   pris les données de soixante-quatorze (74) à deux

   mille cinq (2005) plutôt que de soixante et onze

   (71) à deux mille (2000), il y aurait peut-être eu

   une modification dans les résultats. Donc, c'est à

   ce niveau-là qu'on émettait une certaine réserve et

   pas sur l'entièreté des tests du docteur Orans.

Q. [18] Je vais passer maintenant au rapport de
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   l'expertise de monsieur Co Pham. J'ai quelques

   questions préliminaires quant à votre expérience.

   Évidemment votre expertise en matière de

   tarification et d'allocation des coûts a été

   reconnue. Mais j'aimerais savoir si vous avez déjà

   oeuvré en planification de réseaux de transport?

   M. CO PHAM :

R. Non, je n'ai pas oeuvré en planification des

   réseaux de transport. J'ai oeuvré à la

   planification des centrales hydroélectriques. Et

   dans le temps, on a beaucoup de discussions avec

   les spécialistes en transport, parce que le réseau

   de transport n'est qu'un lien entre la production

   et la distribution. Et j'ai une connaissance des

   principes... j'ai une connaissance sur la

   justification économique du réseau de transport

   d'Hydro-Québec, mais pas sur l'ingénierie de

   détail.

Q. [19] Et non plus en opération d'un tel réseau de

   transport?

R. Non.

Q. [20] O.K. Merci. Avant de passer directement à

   votre mémoire, j'aimerais revenir avec quelques

   petites questions sur votre présentation de ce

   matin. Ma première question porte sur le tableau
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   qui est à la page 5. Il en est de même pour celui

   que vous retrouvez à la page 11. Et j'aimerais que

   vous me confirmiez que ce tableau-là n'est pas

   vraiment à l'échelle?

R. C'est un tableau que j'ai mis pour illustrer les

   impacts. Ce ne sont pas des chiffres vérifiés,

   exacts, mais ça donne une sorte disons de profil

   standard. Mais ce n'est pas à l'échelle. Ce n'est

   pas précis à mille mégawatts près.

Q. [21] Mille mégawatts et peut-être même au-delà.

   Vous indiquez un point à point long terme à la

   hauteur de quatre mille mégawatts (4000 MW) sur le

   tableau de la page 5.

R. Oui, c'est juste à titre d'illustration. Les quatre

   mille mégawatts (4000 MW), c'est déjà... ça

   existait en deux mille un (2001) pour le cas

   d'Hydro-Québec. Je fais une illustration et non pas

   une évaluation précise.

Q. [22] Puisqu'en ce moment vous reconnaissez que les

   réservations long terme sont plutôt de quatre cents

   mégawatts (400 MW)?

R. Oui. Absolument.

Q. [23] Maintenant, à la page 4, votre acétate indique

   à la toute fin, ce qui semble être la conclusion

   quant au choix de la méthode de répartition des
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   coûts, vous indiquez « même réseau, même causalité

   des coûts ». Qu'est-ce que vous entendez par « même

   réseau »?

R. À la page 4, je fais référence à l'utilisation du

   réseau de transport d'Hydro-Québec par le

   Distributeur et les autres clients. C'est toujours

   le même réseau, mais j'insiste sur le point que si

   on interprète la cause de la construction du réseau

   de transport d'Hydro-Québec, on ne doit pas changer

   la causalité d'un cas à l'autre. C'est le réseau de

   transport d'Hydro-Québec que je faisais référence à

   la page 4.

Q. [24] O.K. De transport. Donc, excluant le réseau de

   distribution.

R. Oui.

Q. [25] O.K. Et je pense que nous avons convenu tantôt

   que l'utilisation par, de la fourniture par les

   clients du Distributeur, ce n'est pas en fait des

   clients du Transporteur, ce ne sont pas les clients

   du Transporteur, mais leur utilisation ne doit pas

   être tenue en compte dans la répartition des coûts?

R. Tantôt, je voulais dire que l'import sur la

   clientèle résidentielle, commerciale, industrielle,

   ce ne doit être pris en compte dans la

   détermination des coûts, mais j'espère que j'ai été
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   assez clair pour dire que le coût que le

   Transporteur attribue au Distributeur, ça doit être

   évalué sur le plan économique que toutes les heures

   d'utilisation par le Distributeur doivent être

   prises en compte et non pas seulement à l'heure de

   pointe.

   (10 h 4)

Q. [26] Maintenant, quant au tableau sur la page 8 de

   votre présentation - je ne sais pas s'il serait

   possible de le projeter. Et le deuxième point que

   vous faites à l'égard de ce tableau c'est de, je

   pense, souligner la différence marquée entre la

   puissance minimale et la portion de puissance

   hivernale. C'est bien ça?

R. Oui.

Q. [27] Parfait. Mais est-ce que ce tableau n'illustre

   pas justement que le 12 CP ne serait pas

   l'allocation appropriée ou le facteur d'allocation

   appropriée?

R. Pouvez-vous répéter votre question s'il vous plaît?

Q. [28] J'ai dit : est-ce que ce tableau ne contredit

   pas en fait l'utilisation du 12 CP vu qu'il y a

   justement une différence marquée entre la pointe

   hivernale et la puissance minimale?

R. La différence marquée entre la puissance minimale
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   et la puissance de la portion supplémentaire

   utilisée l'hiver, ça indique que si on utilise le

   coût de deux milliards (2 G$) quelque chose sur la

   puissance totale à la seule pointe coïncidente à

   une seule heure, on fait une erreur fondamentale en

   termes d'attribution économique de la valeur

   économique parce que c'est juste une photo

   instantanée de l'utilisation du réseau. Si vous

   permettez, je vais ajouter une explication sur la

   puissance minimale en relation avec la méthode des

   12 PC.

           La puissance minimale, par exemple quand on

   prend la puissance minimale, peu importe à un

   moment donné, mettons en juillet; cette puissance-

   là est utilisée par la clientèle du Transporteur

   pendant l'année longue. C'est une puissance qu'on

   doit opérer, qu'on doit utiliser à l'année longue.

   C'est pour ça que la méthode des 12 PC attribue,

   prend en compte cette puissance minimale.

           Maintenant, on prend la deuxième puissance

   la moins élevée; on ajoute une portion de puissance

   et cette portion-là grosso modo ça peut expliquer

   le coût occasionné par la demande plus forte pour

   l'ensemble de la clientèle au onzième (11e) mois.

   Et vous ajoutez des incréments, des incréments
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   jusqu'au mois le plus, dont la demande est plus

   élevée. Donc, ceci explique pourquoi, dans la

   méthode des 12 PC, on prend en compte de

   l'utilisation des coûts par palier de puissance et

   par opposition à la méthode de 1 PC on prend le

   coût de deux milliards (2 G$) pour une seule heure;

   on fait, on imagine, comme si on utilise cette

   puissance-là, cette proportion-là entre les

   différentes classes de clientèles à l'année longue.

   C'est absolument faux.

Q. [29] Mais pardonnez-moi si j'y reviens, mais si ces

   barres sur votre graphique étaient plus égales,

   étaient presque les mêmes à chaque mois, est-ce que

   ça ne démonterait pas la justesse d'appliquer la

   méthode 12 CP ou PC? Ou est-ce que ça serait le

   contraire?

R. Si je comprends bien votre question, maintenant si

   on a un profil plus ou moins stable pour les douze

   (12) mois, est-ce que ça veut dire que la méthode

   des 12 PC doit être utilisée? Quand vous avez comme

   une utilisation du réseau avec un profil plus ou

   moins stable pendant les douze (12) mois, c'est un

   cas particulier de... donc, du cas général de la

   méthode des 12 PC. Ceci ne veut pas dire qu'on doit

   utiliser la méthode des 12 PC seulement si on a des
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   profils stables. Je ne sais pas si je réponds à

   votre question?

Q. [30] Excusez-moi. Merci, ça complète mon contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Il est déjà près de l'heure de la

   pause. Nous prendrons notre pause de vingt (20)

   minutes. Nous reprendrons à dix heures trente

   (10 h 30) pour le contre-interrogatoire de UC par

   la Régie. Et puis ensuite, nous pourrons enchaîner

   avec la preuve de la AIEQ. Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

   Oui, ça va. Alors merci, on va prendre la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   PAUSE

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, juste avant de passer la parole à maître

   Rondeau, juste un petit point d'intendance. Juste

   vous demander, Maître Fecteau de déposer la version

   électronique de votre présentation, ainsi que de la

   transmettre aux participants puisque la version

   couleur des tableaux sera plus facile à lire.
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   Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

   Il n'y a pas de problème, ça devrait être fait dans

   la journée, Maître Pepin, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup pour votre aide. Maître Rondeau.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [31] Bonjour Messieurs. Pierre Rondeau pour la

   Régie. Je vais vous référer d'abord à l'acétate 9

   de la présentation de monsieur Pham, où vous

   indiquez que HQT a reconnu qu'il existe des projets

   d'amélioration de fiabilité et d'automatisme dont

   le coût selon nous ne saurait être attribué

   uniquement selon les consommations de l'utilisateur

   à la seule heure de pointe annuelle. J'aimerais

   d'abord que vous me précisiez ce que vous aviez en

   tête exactement. Est-ce que par exemple le bouclage

   de l'Île de Montréal suite au verglas de quatre-

   vingt-dix-huit (98) ainsi que le déglaceur de

   Lévis, les projets du déglaceur de Lévis

   correspondent à ces projets d'amélioration de

   fiabilité dont vous faisiez mention?

   M. CO PHAM :

R. Tous les projets que Hydro-Québec considère comme

   des projets d'amélioration de fiabilité sont

   considérés comme un apport supplémentaire à la
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   fiabilité du réseau et, à mon avis, cet apport

   supplémentaire ne doit pas être expliqué sur la

   base de la seule heure de pointe annuelle. La

   fiabilité, l'amélioration de la fiabilité est utile

   à plusieurs heures critiques du réseau.

Q. [32] Alors, si je comprends bien votre conclusion à

   l'effet que ce n'est pas compatible avec la méthode

   1 CP et qu'on devrait plutôt se tourner vers

   d'autres méthodes, est applicable à ces projets-là.

R. Pouvez-vous répéter votre question s'il vous plaît?

Q. [33] Ce que j'essayais de savoir, c'est dans le

   cadre de vos remarques sur le reflet de la

   planification du réseau. Vous dites que les projets

   d'amélioration ne sauraient être attribués

   uniquement selon la méthode 1 CP. Alors, ce que je

   vous demande, la conclusion que vous tirez au

   paragraphe suivant :

                Il faudrait se tourner vers d'autres

                méthodes...

   est applicable dans ce cas-là?

R. Permettez-moi d'apporter quelques éclairages

   supplémentaires. Je pense que tous les projets qui

   n'ont pas de lien direct avec l'heure de pointe

   doivent être, leurs coûts doivent être attribués

   selon des méthodes qui couvrent une plus large
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   plage d'heures d'utilisation du réseau. C'est sur

   cet aspect-là que, c'est dans ce sens-là que j'ai

   compris qu'il faudrait se tourner vers d'autres

   méthodes d'allocation des coûts - 3 CP, 4 CP,

   12 CP, et les autres méthodes.

Q. [34] Au cours de la semaine dernière, on avait

   traité de la façon dont le Distributeur utilisait

   la répartition énergie-puissance respectivement

   relativement à l'électricité patrimoniale et

   suivant les documents qui avaient été déposés dans

   le cadre du dossier 3541; ce facteur de répartition

   s'établissait à soixante-sept point neuf pour cent

   (67,9 %) énergie et trente-deux point un pour cent

   (32,1 %) puissance, aux fins de la répartition des

   coûts. Selon vous, est-ce que ces mêmes

   pourcentages devraient s'appliquer aux lignes de

   transport sept cent trente-cinq kV (735 kV) dont

   vous traitez dans votre présentation? C'est-à-dire

   sur la base du principe qu'ils sont associés à la

   production puis qu'on devrait... la méthodologie

   devrait refléter l'utilisation économique du

   réseau.

R. Si vous acceptez le niveau de précision qu'on a

   actuellement, quand vous avez un facteur

   d'utilisation ou un facteur de charge de soixante-
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   sept point neuf pour cent (67,9 %) et puis que pour

   l'électricité patrimoniale on considère que c'est

   la quantité d'énergie transportée sur les sept cent

   trente-cinq (735 kV) sur les lignes de sept cent

   trente-cinq kilovolts (735 kV), la proportion de

   coût de l'énergie à soixante et sept point neuf

   (67,9 %) est appropriée et la balance à la

   puissance, mais on peut dans l'avenir améliorer

   davantage la précision de cette répartition-là en

   mesurant les quantités d'énergie véritablement

   transportées sur les lignes à sept cent trente-cinq

   kilovolts (735 kV).

           Je me rappelle que l'Union des

   consommateurs a demandé dans sa demande de

   renseignements les quantités d'énergie transportées

   pour ces lignes-là, et malheureusement le

   Transporteur n'a pas de données disponibles.

Q. [35] Je vous remercie. Toujours à l'acétate 12 de

   votre présentation, Monsieur Pham, vous indiquez

   que le contexte actuel de l'ouverture du réseau ne

   peut pas changer la causalité de son coût ni

   l'objectif de l'utiliser de façon la plus

   économique possible. Selon vous, est-ce que la

   séparation fonctionnelle entre HQP et HQT pourrait

   avoir des répercussions sur la méthodologie
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   d'allocation que vous préconisez?

R. Non Monsieur. Non Maître.

Q. [36] Est-ce que vous pourriez élaborer un petit peu

   sur la réponse négative que vous avez donnée, pour

   nous expliquer un petit peu?

R. Je pense que ma réponse est positive, non pas

   négative. Je veux juste...

Q. [37] Mais je veux dire...

R. ... contribuer au débat pour dire le mot

   « changement de contexte ». Ça ne change pas la

   cause de la construction ni l'objectif de mieux

   utiliser le réseau. Ce n'est pas un mot pour

   justifier le choix, le changement de méthode

   d'allocation des coûts par rapport à l'ancienne

   méthode appliquée par Hydro-Québec. Je ne sais pas

   si c'est clair mais je dirais que c'est la même

   causalité des coûts, puissance et énergie; on peut

   toujours garder la même explication sur la

   causalité et sur le principe de l'utilisation du

   réseau. Ce n'est pas le changement du contexte qui

   va renverser toute la façon traditionnelle de

   répartir les coûts selon les deux grands principes

   - causalité et utilisation du réseau - reconnus par

   la Régie et l'industrie électrique.

Q. [38] Je dois comprendre de votre réponse que, en
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   fait, le changement par le législateur de la

   propriété de ces actifs-là pour les fins de la

   répartition, ce n'est plus associé à la production,

   ce sont les actifs du Transporteur. Ce contexte-là

   qui a changé ne vient pas en fait affecter votre

   proposition.

R. Ce contexte-là ne doit pas changer la méthode de

   répartition des coûts. Ça peut modifier la méthode

   de tarification, qui est d'un autre aspect relié à

   la répartition des coûts mais on ne doit pas

   changer la méthode d'allocation des coûts; on doit

   toujours garder le cap d'essayer de répartir les

   coûts de façon la plus exacte possible.

Q. [39] Merci. Je vous réfère maintenant, Monsieur

   Pham, aux pages 16 et 21 de votre rapport

   d'expertise où, à la page 16, vous indiquez, au

   premier paragraphe, que :

                La méthode du facteur d'utilisation a

                aussi des qualités comparables à la

                méthode des 12 PC, en terme de

                causalité des coûts et d'utilisation

                du réseau. Cependant, elle est mal

                connue dans l'industrie électrique et

                requiert un plus grand nombre de

                mesures.
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   Par ailleurs, à la page 21, vous indiquez, toujours

   au premier paragraphe :

                Nous croyons qu'il faut rejeter

                l'approche du 1 PC en raison de son

                illogisme, pour le cas qui nous

                occupe, c'est-à-dire le cas spécifique

                d'Hydro-Québec TransÉnergie. Entre les

                deux alternatives les plus logiques,

                (12 PC et FU), la méthode des 12 PC

                devrait être privilégiée compte tenu

                de sa facilité d'application et de sa

                comparabilité avec les méthodes

                utilisées par la majorité des autres

                entreprises de transport nord-

                américaines.

   Est-ce que vous pourriez, s'il vous plaît, Monsieur

   Pham, élaborer sur le plus grand nombre de mesures

   requises pour l'approche du facteur d'utilisation

   dont vous traitez à la page 16 de votre mémoire,

   lorsque vous indiquez que ça requiert un plus grand

   nombre de mesures?

R. Dans mon esprit, quand on utilise la méthode du

   facteur d'utilisation, normalement, on doit prendre

   des mesures de l'énergie véritablement transportée

   par le système en question, mettons dans le cas-ci,
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   c'est les lignes à sept cent trente-cinq kilovolts

   (735 kV), et non pas selon une mesure basée sur un

   facteur d'utilisation global.

           C'est pour ça que si on veut être très,

   très précis, le Transporteur doit mesurer l'énergie

   véritablement transportée par clientèle pendant

   huit mille sept cent soixante (8 760) heures et

   utiliser ces données-là pour répartir le coût de

   puissance et d'énergie. C'est dans ce sens-là que

   j'ai exprimé l'opinion que la méthode du facteur

   d'utilisation requiert un grand nombre de données.

           Cependant, si on se base sur un facteur

   d'utilisation global, c'est une sorte, c'est un

   moyen rapide de ne pas faire des données, de ne pas

   prendre des données, les véritables données qui

   sont de la quantité d'énergie qui sont transportées

   sur les lignes à sept cent trente-cinq kilovolts

   (735 kV). C'est à peu près comme si vous n'avez pas

   de compteur d'électricité, vous vous basez sur une

   sorte de moyenne d'année.

Q. [40] Je vous remercie, Monsieur Pham. J'aimerais

   passer maintenant à la question, au sujet, plutôt,

   de la répartition des coûts de la fonction

   interconnexion. Et je vous réfère à la page 19 de

   votre rapport, où vous indiquez, au deuxième
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   paragraphe :

                En résumé, bien que la méthode de

                répartition du coût des

                interconnexions proposée par le

                Transporteur puisse se raffiner dans

                l'avenir, elle comporte des éléments

                qui respectent les principes de

                causalité des coûts et d'utilisation

                du réseau. Nous recommandons que la

                Régie accepte l'approche du

                Transporteur en cette matière, tout en

                favorisant l'amélioration continue

                dans l'avenir.

   Par ailleurs, dans le contre-interrogatoire de HQT,

   il est apparu que les résultats de la méthode

   proposée par le Transporteur sont les mêmes quant

   aux interconnexions que la capacité soit de quatre

   cent cinq (405) ou de trois mille huit cents

   mégawatts (3 800 MW) en deux mille un (2001) versus

   quatre cent cinq mégawatts (405 MW) en deux mille

   cinq (2005).

           Est-ce que vous croyez que la méthode

   proposée par le Transporteur, qui est basée sur la

   capacité, reflète bien le principe d'utilisation du

   réseau sous-jacent à la méthodologie de la

   R-3549-2004 phase 2                         PANEL UC

   23 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                         - 69 -              Me Rondeau

   répartition des coûts?

R. Pour le moment, je crois que la méthode proposée

   par Hydro-Québec a du sens, dans le sens que la

   charge locale ne doit pas utiliser, ne doit pas

   payer aucun coût des interconnexions associé à la

   capacité d'exportation ne doit pas être supporté

   par la charge locale.

           C'est tout à fait correct mais pour la

   capacité d'importation, j'ai signalé dans mon

   rapport que ça peut être amélioré parce que la

   capacité d'importation est utilisée par Hydro-

   Québec Production et les autres utilisateurs. Donc

   il y a de la place à l'amélioration.

           Quant à la question que vous venez de me

   poser, il y a plusieurs, plusieurs éléments

   physiques qui peuvent être améliorés et je ne suis

   pas en mesure de vous donner mes avis sans regarder

   le problème détaillé concret. Mais c'est dans ce

   sens-là que je recommande à la Régie de donner de

   la place à l'amélioration de la méthode proposée

   par Hydro-Québec Transporteur.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors je vous remercie, Messieurs, particulièrement

   monsieur Pham.
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   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Messieurs, je vous amène à trois endroits dans

   votre preuve d'expertise, soit les pages 11 - elles

   sont interreliées pour moi - 11, 22 et 29. Ça fait

   qu'on met ses petits collants. Ça va?

Q. [41] Tout d'abord, suite à ce que vous avez dit ce

   matin par rapport à la puissance minimale versus la

   puissance maximale, sans rentrer dans une

   discussion pointue sur les chiffres, en gros,

   partons du principe qu'il y a dix mille mégawatts

   (10 000 MW) d'écart; il y a peut-être onze mille

   (11 000 MW), il y a peut-être neuf mille

   (9 000 MW), ce n'est pas important pour les fins de

   ma question.

           Donc il y a cet écart que vous nuancez par

   rapport à son utilité réelle vis-à-vis de la 1 PC.

   Et la question qui me vient à l'esprit est la

   suivante : partant du principe qu'on accepte cette

   marge de dix mille mégawatts (10 000 MW) comme

   étant quelque chose qui est en-deça de la pointe

   que tout le monde a douze mois par année, en gros,

   j'essaie de comprendre comment on ferait pour

   allouer ces dix mille mégawatts (10 000 MW) là

   différemment des quinze mille (15 000) premiers,

   par exemple. Est-ce que c'est ça que je comprends
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   dans ce que vous dites? Est-ce qu'il y a une nuance

   par rapport à l'allocation qu'on ferait de ces dix

   mille mégawatts (10 000 MW) là?

   M. CO PHAM :

R. C'est exactement dans ce sens-là que j'ai soumis la

   proposition pour la méthode de 12 PC, parce que la

   méthode de 12 PC prend en compte déjà

   automatiquement l'importance de ces quinze mille

   (15 000 MW) ou dix mille mégawatts (10 000 MW)

   supplémentaires, en prenant les douze puissances et

   alloue ce coût excédentaire, mettons dû au

   chauffage électrique, dû à n'importe quel phénomène

   économique, associe ce coût-là seulement aux

   consommateurs qui requièrent ce genre de puissance

   excédentaire, ou supplémentaire, ce n'est pas un

   excédent.

Q. [42] Mais comment, mais encore, vous me dites que

   ça l'alloue équitablement, mais comment est-ce

   qu'on le sait que c'est alloué équitablement à ceux

   qui le justifient, est-ce que vous êtes en train de

   dire en gros que ce dix mille mégawatts (10 000 MW)

   là correspond, par exemple, au chauffage électrique

   ou à peu près uniquement ou?

R. À tous les phénomènes, à tous les, ce quinze mille

   mégawatts (15 000 MW) là est alloué à tous les
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   utilisateurs qui requièrent cette puissance-là,

   dont les utilisateurs domestiques avec le chauffage

   électrique, dont l'éclairage pendant les jours...

Q. [43] Oui, les jours plus courts, et cetera.

R. Oui.

Q. [44] Mais ce n'est pas, dans ce sens-là, il me

   semble que ce n'est pas très différent du premier

   quinze mille (15 000), qui lui aussi est donné à

   tout le monde?

   (10 h 53)

Q. [45] Dans ce sens-là, il me semble que ce n'est pas

   très différent du premier quinze mille (15 000) qui

   aussi est donné à tout le monde, non?

R. Non, non, c'est tout à fait différent. Si vous

   permettez, je vais revenir à la figure pour

   exprimer, c'est la figure numéro... Permettez que

   j'aille à l'écran, c'est plus facile.

Q. [46] Oui. Allez-y!

R. Donc, si on commence par la puissance la moins

   élevée à ce mois, ce douzième mois. Ce niveau de

   puissance-là, c'est à peu près vingt mille

   mégawatts (20 000 MW) qui doit être alloué à tous

   les utilisateurs, québécois ou étrangers, pour les

   douze mois à peu près.

           Je montre un autre, onzième mois. L'Hydro-

   R-3549-2004 phase 2                         PANEL UC

   23 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 73 -     M. François Tanguay

   Québec a dû installer des équipements de transport

   pour être capable de donner un peu plus de

   puissance ici. Cet incrément-là doit être réparti,

   alloué à tous les utilisateurs qui ont occasionné

   cette addition de capacité.

           Et grosso modo, cette augmentation est

   répartie sur les onze (11) mois. Je fais ainsi de

   suite jusqu'au premier mois. Alors, c'est des

   paliers de puissance supplémentaires par mois qui

   doivent être alloués. Alors, dans ce sens-là, si

   vous regardez les résultats numériques, vous allez

   voir que c'est bien réparti aux utilisateurs en

   utilisant les douze puissances.

           Alors, cette puissance-là que vous faites

   référence, la puissance qui excède la moyenne,

   c'est précisément la méthode des 12 PC

   numériquement, ça répartit à ce groupe à cet

   incrément de puissance, parce que la méthode des

   12 PC prend la somme des puissances mensuelles de

   tous ces douze mois-là et répartit seulement sur

   les utilisateurs qui occasionnent les incréments de

   puissance.

Q. [47] Et vous les trouvez comment ces utilisateurs-

   là? Moi, c'est ça mon point. Excusez! Je suis

   totalement nul en allocation, mais j'ai de la
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   misère à suivre ce bout-là.

R. Ces utilisateurs-là sont, dans le cas du

   Transporteur, ces utilisateurs-là sont le service

   de transport de long terme et la charge locale.

   Alors, ici, si je reviens à un graphique avec les

   deux utilisateurs... C'est ce graphique à la page

   8, vous avez l'utilisateur, la charge locale en

   rouge et le point à point long terme ici.

           On fait les proportions à chaque mois pour

   allouer la responsabilité de ces coûts-là. Et le

   même principe de répartition sera appliqué

   normalement pour répartir le coût de transport du

   Distributeur aux différentes catégories de

   consommateurs, québécoises.

Q. [48] Ça va, ça répond très bien à mon... On va

   aller maintenant à la deuxième partie. Donc, page

   22 maintenant dans votre expertise. Ça, c'est juste

   en passant vers la page 29. Là, on s'aperçoit donc

   que votre... dans ce tableau 3.8 là, on voit que le

   point à point long terme a une allocation, un coût

   unitaire très élevé, deux cent soixante dollars

   (260 $). Et par contre, le tarif de la charge

   locale, le coût unitaire de la charge locale et du

   réseau, bien, le réseau, évidemment, ne bouge pas.

           Et maintenant, je vous amène à la page 29,
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   à votre scénario alternatif 12 PC sur les tarifs.

   Et je voudrais que vous élaboriez un peu sur...

   Parce que, là, on se retrouve avec un tarif annuel

   qui est haussé à quatre-vingt-dix-sept dollars

   (97 $) et un tarif... à l'autre bout, un tarif

   horaire aussi qui a une hausse importante.

           Et j'aimerais que vous élaboriez un peu sur

   les impacts que ça peut avoir sur les réservations

   à long terme et sur les réservations à court terme.

   Il y a un débat dans la présente cause sur une

   politique de rabais parce qu'on prétend, certains

   prétendent que les tarifs de court terme sont trop

   élevés pour amener des revenus additionnels. Et,

   là, j'essaie de vous suivre à onze piastres (11 $).

R. Oui, si les impacts, si on prend le scénario

   alternatif 12 PC, c'est clair qu'il va y avoir une

   augmentation des coûts pour le service de point à

   point long terme et une diminution des coûts pour

   la charge locale. Mais ceci ne résume qu'une

   répartition plus juste et raisonnable de

   l'utilisation du réseau. Autrement dit, le

   Transporteur a actuellement deux plus gros clients,

   c'est le Distributeur et Hydro-Québec Production

   pour le service de long terme.

           Donc, ça revient à dire que Hydro-Québec
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   Production, pour exporter ou bien pour ses

   activités commerciales, devrait payer, j'ai évalué

   à huit millions et quelque chose pour ces

   activités-là, non pas parce qu'on veut défendre la

   charge locale. C'est parce que c'est plus juste,

   Hydro-Québec Production pour exporter utilise à

   l'année longue les lignes, les postes, les postes

   d'interconnexions. Alors, il faut payer selon

   l'utilisation véritable du réseau pendant toutes

   ces heures-là et non pas prendre une photo

   instantanée. Alors, l'impact pour les deux plus

   gros clients du Transporteur.

Q. [49] Mais ça suppose évidemment que Hydro-Québec,

   dans ses fonctions de production, d'exportation, va

   faire un nombre égal de transactions en fonction

   que les tarifs vont être plus élevés, c'est-à-dire

   que si le tarif est plus cher, il y a peut-être des

   transactions qu'ils ne feront pas, si ça coûte plus

   cher prendre l'autoroute. Je vous pose la question.

           C'est parce qu'il y a toujours une... Je

   sais que quand on fait les tarifs, on peut rentrer

   des intangibles, du politique, du social, contrat

   social et tout ce que vous voulez, et c'est peut-

   être là qu'il faut le faire, mais je constate qu'à

   la dernière cause dans le dossier 3401, quand on a
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   sorti la grille tarifaire, une des conséquences,

   bon, le marché y a été pour beaucoup, mais une des

   conséquences, c'est un transfert assez massif du

   long terme au court terme avec les résultats qu'on

   a aujourd'hui.

           Bien, ça, c'est... Fermant cette parenthèse

   sur le fait que les marchés ont évolué au point ou,

   dans certains endroits, il n'y a même plus de tarif

   de transport, là, mais j'essaie de voir un impact

   de cette grille-là à quatre-vingt-dix-sept dollars

   (97 $) pourrait pas aussi diminuer les revenus du

   ferme, et donc affecter la charge locale.

R. Dans mon esprit, les quatre cent cinq mégawatts

   (405 MW) de services de long terme demandés par

   Hydro-Québec Production, c'est pour le contrat du

   Vermont et le contrat de CRT. Je pense que ça a été

   confirmé par Hydro-Québec dans une réponse à une

   demande de renseignements d'Option consommateurs.

           Si on regarde la nature de ces contrats-là,

   je n'ai pas accès au détail de ces contrats-là,

   mais ce sont des contrats que Hydro-Québec

   Production est aussi captive que la charge locale,

   donc il n'y a pas disons une introduction d'une

   iniquité quelconque si la Régie adopte la méthode

   des 12 PC pour tous les services de long terme, la
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   charge locale et point à point long terme.

           Maintenant, pour les questions de tarifs de

   court terme, mensuels, horaires, journaliers, en

   utilisant la méthode des 12 PC, on voit qu'il y a

   une hausse de la grille tarifaire. Cette grille-là

   peut produire des impacts, des changements de...

   sur les réservations. C'est vrai. Quand vous

   augmentez les prix, il y a moins de clients, grosso

   modo.

           Mais je dirais que la grille tarifaire

   basée sur les 12 PC est une grille tarifaire de

   base, de départ. Après ça, on doit considérer des

   considérations pratiques comme vous venez de

   mentionner. Est-ce que je peux maintenant mettre en

   partant des tarifs horaires, mensuels plus élevés?

   Maintenant, est-ce que je vais faire des rabais?

           Ça, ça implique la politique de rabais que

   je n'ai pas regardé en détail dans ce dossier. Mais

   je pense qu'il faut regarder la grille tarifaire

   basée sur la méthode des 12 PC comme une grille de

   référence.

Q. [50] O.K. Merci. Merci beaucoup.

   (11 h 5)

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [51] Bonjour. J'aurais une question à la page 22 de
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   votre preuve en chef, votre rapport d'expertise. Et

   ça concerne les coûts unitaires pour le point à

   point long terme, qui découlent autant de la

   proposition du Transporteur en vertu de la 1 PC que

   de la vôtre en vertu de la 12 PC. Et ce qui

   apparaît étonnant ici c'est l'ampleur du coût

   alloué au point à point long terme. Et je comprends

   qu'il découle autant de l'application soit de la

   1 PC et 12 PC que de la méthode d'allocation des

   coûts des interconnexions. Et l'interrogation vient

   - dans quelle mesure cet indicateur-là peut être un

   indicateur utile pour fixer les tarifs? Est-ce que,

   étant donné le résultat qui apparaît ici, ça

   apparaît un indicateur valable du coût pour un

   utilisateur point à point long terme de transiter

   sur le réseau?

   M. CO PHAM :

R. Monsieur Carrier, je pense que j'aimerais souligner

   un résultat de mes analyses, que le coût unitaire

   du point à point à long terme, deux cent soixante

   et un (261 $) deux cent soixante-dix-neuf dollars

   (279 $) par kilowatt, une des causes de cette

   quantité, de cette valeur élevée c'est

   l'attribution des coûts des interconnexions au

   point à point à long terme. C'est quelque chose
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   comme des coûts fixes et quand vous prenez un

   montant fixe et vous divisez par les quatre cent

   cinq mégawatts (405 MW), un chiffre très petit,

   vous avez le coût unitaire élevé. Mais je tiens à

   vous souligner que ça reflète tout simplement qu'on

   a des coûts fixes pour la capacité d'exportation et

   maintenant, comme à l'étape de tarification, on

   doit en tenir compte mais c'est très difficile de

   récupérer cent pour cent (100 %) de ces coûts-là.

   C'est pour ça que dans les tableaux de comparaison

   que je vous ai fournis, les chiffres de vingt-cinq

   pour cent (25 %) de taux de couverture, de trente-

   cinq pour cent (35 %) c'est une indication qu'on a

   un problème de recouvrement des coûts fixes.

Q. [52] Et notamment, poursuivant sur le ratio de

   couverture des coûts dont vous parlez, je crois, à

   la page 28 je crois de votre mémoire, on observe

   évidemment un ratio de couverture des coûts de

   vingt-huit point trois pour cent (28,3 %) pour le

   point à point long terme. Et juste à la page

   précédente, vous mentionnez que les - juste à

   l'avant-dernier paragraphe, que les revenus des

   services point à point court terme ne devraient pas

   être associés uniquement aux services de point à

   point long terme. J'ai une certaine difficulté dans
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   le sens où, à partir du moment où les revenus de

   point à point de court terme sont soustraits du

   revenu requis total pour arriver au revenu requis

   résiduel. Implicitement ils se trouvent à être

   alloués presque en totalité à la charge locale?

   Dans les faits là, dans la proposition tarifaire

   elle-même même si dans le ratio de couverture,

   l'image est faussée de par le niveau très faible

   des volumes de point à point long terme?

R. Monsieur Carrier, les revenus de court terme, comme

   j'ai marqué à la page 27 de mon rapport, les

   revenus de court terme, quatre cent cinq (405) de

   court terme, avec des quantités comme cinq mille

   huit cent quatre-vingt-deux mégawatts (5882 MW) de

   court terme, ça, sur le plan physique, ces cinq

   mille huit cent quatre-vingt-deux mégawatts-là

   (5882 MW) ont été possibles à cause de la charge

   locale parce qu'il y a une différence marquée entre

   la puissance hivernale et la puissance estivale.

Q. [53] Hum, hum.

R. Donc, normalement - sur le plan physique,

   normalement on doit donner ce crédit-là à la charge

   locale. Et sur le plan monétaire, si on a attribué

   très peu de coûts au service de point à point long

   terme, très peu de coûts parce que c'est une
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   quantité très faible. C'est quasiment impossible

   qu'un coût très faible peut générer des revenus de

   l'ordre de soixante-dix-huit millions de dollars

   (78 M$). C'est pour ça que j'aimerais distinguer le

   taux de couverture pour le long terme et le court

   terme; il ne faut pas les regrouper. Qu'est-ce que

   j'ai fait c'est tout simplement de suivre

   l'orientation donnée par la Régie; les coûts c'est

   pour de la clientèle fixe, captive, long terme, et

   les revenus c'est une autre considération.

Q. [54] Hum, hum. Peut-être une dernière question. Je

   vous amènerais à la page 12, et c'est en continuité

   avec la question précédente de mon collègue

   monsieur Tanguay. Vous mentionnez, sans perdre de

   temps pour débattre de la précision du chiffre de

   soixante-cinq pour cent (65 %) ou soixante pour

   cent (60 %) :

                Force est de constater qu'on ne peut

                se permettre d'utiliser, sans

                démonstration, les puissances de

                pointe annuelle comme seuls paramètres

                de répartition des coûts pour un

                réseau dont l'actif est de quatorze

                milliards (14 G$)...

   La démonstration à laquelle vous faites référence,
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   ce serait quoi selon vous la démonstration

   nécessaire si... Vous mentionnez que sans

   démonstration on ne peut pas l'accepter; quel

   serait le type de démonstration qui permettrait de

   porter jugement?

R. Le type de démonstration c'est dans le champ de

   questions que monsieur Tanguay vient de me

   demander. C'est qui a causé quoi et c'est quoi les

   coûts, la façon détaillée d'attribuer ces coûts-là

   et non pas comme Hydro-Québec Transport a fait,

   c'est de dire tout simplement : bon, ça reflète la

   planification du réseau, on a une pointe, on peut

   répondre à cette pointe-là. Ce n'est pas une

   démonstration à mon sens.

Q. [55] Je vous remercie.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [56] J'ai deux questions pour vous. La première

   pour monsieur Provençal en fait puisqu'elle

   s'adresse à la présentation de l'Union. À l'égard

   de la position de l'Union sur la politique de

   rabais, dans votre présentation de ce matin vous

   nous avez mentionné deux considérants; un premier

   qui était le coût pour la charge locale et le

   deuxième le bénéfice pour Hydro-Québec Production.

   Le coût pour la charge locale, je comprends; le
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   bénéfice pour Hydro-Québec Production, dans quelle

   mesure est-ce que c'est un facteur utile pour les

   fins de notre décision sur la politique de rabais?

   M. DANY PROVENÇAL :

R. L'esprit de cet élément-là dans la présentation

   c'était surtout de mentionner pas nécessairement le

   bénéfice, mais c'était de mentionner que c'était

   principalement le Producteur qui était le client

   bénéficiaire de la politique de rabais; donc pas

   nécessairement le bénéficiaire mais l'utilisateur

   de la politique de rabais en termes de quantité et

   de fréquence d'utilisation des transactions

   éligibles au rabais. Donc, on ne s'adresse pas

   nécessairement au bénéfice que peut retirer le

   Producteur de cette politique de rabais là. C'était

   pour indiquer...

Q. [57] Puis outre ce constat que vous faites que le

   Producteur serait le principal bénéficiaire, dans

   la mesure où une politique de rabais bénéficie au

   Producteur mais réduit le coût de la charge locale,

   quelle est la position de l'Union à ce moment-là?

R. Évidemment, dans la mesure où si les bénéfices de

   court terme ou les revenus de court terme en

   général venaient réduire la facture de la charge

   locale, c'est évidemment une considération
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   importante qui serait prise en considération par

   l'Union des consommateurs évidemment.

Q. [58] Prendre en considération, vous voulez dire que

   vous la supportez à ce moment-là ou non, ou...

   Quelle est votre position?

R. Bien, évidemment si on est en mesure d'augmenter

   les revenus justement des transactions de court

   terme, de par la formule de répartition utilisée on

   peut en faire bénéficier la charge locale ou la

   clientèle captive, là, dépendamment du choix de la

   méthode de répartition qu'on va utiliser.

           Donc, ça serait notre position évidemment

   d'accepter ce genre de répartition-là qui serait...

   Dans la mesure où on peut prouver qu'il y a une

   augmentation des revenus des transactions de court

   terme suite à, supposons à l'adoption d'une

   politique de rabais de ce type, si on pouvait

   prouver qu'il y avait une augmentation effective

   des revenus requis provenant de cette clientèle-là

   qui serait par la suite répartie et qui viendrait

   diminuer dans la facture de la charge locale et,

   dépendamment de la formule qu'on va utiliser,

   également la facture de la clientèle de point à

   point long terme.

Q. [59] Dans votre réponse, vous avez employé
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   « revenus requis », je présume que vous vouliez

   dire dans la mesure où la politique augmente le

   revenu et non pas le revenu requis.

R. Oui, effectivement. Merci de la précision.

Q. [60] Je m'en doutais là, mais je voulais être sûr

   de bien comprendre votre pensée. Et la dernière

   question s'adresse à monsieur Co Pham. Dans le

   cadre de votre présentation, vous avez beaucoup

   insisté sur le concept de la valeur économique du

   réseau. J'aimerais savoir, j'aimerais comprendre ce

   concept dans la façon dont vous l'utilisez, et plus

   précisément savoir si pour vous c'est un concept

   qui est lié aux coûts du réseau ou à son usage?

   Autrement dit est-ce que vous y voyez là une

   application ou une évaluation historique ou

   prospective?

   (11 h)

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, quand je parle de la valeur

   économique, c'est le coût d'usage, c'est le coût

   qu'on doit répartir maintenant en fonction du

   revenu requis de deux point cinq milliards de

   dollars (2,5 G$) et dans mes propos, c'est le coût

   d'usage en traitement équitable pour tous les

   utilisateurs, c'est-à-dire que si ce réseau-là
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   avait un niveau minimum de soixante et cinq pour

   cent (65 %), cet usage-là doit être attribué

   équitablement à tous les usagers. Il n'y a pas, je

   ne dépasse pas sur la valeur économique future,

   c'est un coût de l'année deux mille cinq (2005) que

   l'on répartit aux usagers des services de long

   terme, charge locale et services point à point long

   terme.

Q. [61] Qu'est-ce qui distingue votre concept de

   valeur économique de celui du coût historique à ce

   moment-là? Du coût de service?

R. Monsieur le Président, dans ce dossier et la valeur

   historique, c'est la valeur comptable historique,

   quand je parle de valeur économique, c'est le même

   coût, c'est-à-dire qu'il faut regarder...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez de l'eau si vous le désirez. Vous avez un

   pichet d'eau à votre disposition devant vous, si

   vous le désirez.

   M. CO PHAM :

R. Merci, Monsieur le Président, c'est le coût que

   l'on distribue, il faut regarder ça sous l'angle de

   l'utilisation économique de cette valeur-là, de ce

   coût historique et non pas regarder sous l'angle de

   la planification de l'ingénierie, c'est toute une
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   différence. La planification de l'ingénierie dit

   qu'on a un coût parce qu'on a développé quarante

   mille mégawatts (40 MW) de capacité, moi, je

   dirais, il faut regarder sous l'angle de

   répartition des coûts, j'ai un coût autorité par la

   Régie, deux point cinq milliards (2,5 G$), j'ai des

   usagers, il y a des clientèles, je dois répartir ça

   en fonction de l'utilisation de cette valeur.

Q. [62] Je vous remercie, je comprends mieux

   maintenant votre présentation.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, Maître Fecteau, vous avez un

   réinterrogatoire?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, ça ne sera pas nécessaire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Voilà qui complète donc la présentation

   de UC et qui nous permet de passer à la

   présentation de l'AIEQ. Étant donné l'heure, je

   vous suggère que nous y procédions immédiatement,

   là, sans faire de pause.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons procéder à l'assermentation des

   témoins.

   PREUVE DE L'AIEQ

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-troisième (23e) jour

   du mois de novembre, ont comparu :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, président directeur général

   de l'Association de l'industrie électrique du

   Québec, place d'affaire située au 2000, Mansfield,

   suite 32, Montréal;

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur, consultant en énergie,

   résidant au 57, rue Quidoz, Sainte-Thérèse;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Aux fins de votre présentation aujourd'hui, étant

   donné que vous n'avez pas retenu les services d'un

   avocat, en quelque sorte, on va vous en fournir un

   pour les fins de la procédure. Simplement, savoir

   si vous demandez la reconnaissance du statut
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   d'expert de monsieur Bolullo?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui, Monsieur le Président, nous demanderions sa

   reconnaissance et son expertise en allocation de

   coûts et tarification.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous demandez la reconnaissance d'un

   statut d'expert à l'égard de la planification du

   réseau? En planification de réseau?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des questions adressées à monsieur

   Bolullo à l'égard de son statut d'expert de la part

   d'Hydro-Québec ou des participants?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, il n'y a pas de questions. Il n'y a pas de

   questions de la part du Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Ça va. Si vous me permettez juste, parler

   à mes collègues juste une seconde?

   Alors, je m'excuse du léger retard mais, donc suite

   à votre demande, la Régie, pour les fins du présent

   dossier, reconnaît monsieur Bolullo comme expert en

   planification de réseau, en allocation du coût de
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   service et en tarification. Et puis, il me reste

   simplement à vous rappeler, tout comme nous l'avons

   fait à l'égard de bien d'autres participants, nous

   avons eu l'occasion de lire entièrement la preuve

   et le mémoire que vous avez déposés donc, vous

   pouvez vous contenter de mettre en lumière les

   recommandations, conclusions ainsi que les points

   forts de votre présentation devant nous.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui, c'est ce à quoi nous allons nous occuper pour

   les minutes qui nous restent. Alors...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   J'aimerais, est-ce que nous avons, disons, remis

   officiellement nos documents.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, en fait, c'est...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   ... il n'y a pas vraiment un besoin, là, de déposer

   formellement, c'est plutôt une question

   d'identification pour les fins des notes

   sténographiques. Donc, ce que je vous suggère,

   c'est que le mémoire de l'AIEQ soit la pièce AIEQ-1

   et que le rapport que vous avez déposé, Monsieur
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   Bolullo, soit l'AIEQ-2 pour les fins de référence

   futures.

   AIEQ-1 :     Mémoire de l'AIEQ.

   AIEQ-2 :     Rapport d'expertise préparé par Louis

                A. Bolullo.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, si j'ai posé cette question-

   là, c'est parce que j'avais une légère modification

   à apporter à mon rapport d'expertise et j'aimerais

   que vous radiez les quatre dernières lignes du

   premier paragraphe en page 9 pour des raisons de

   clarté.

           Maintenant, les copies que monsieur Samray

   vous remettra ce matin tiennent compte de cette

   correction. Maintenant, étant donné que c'est

   seulement pour des raisons de clarté que je

   voudrais amener cette radiation, je serais prêt,

   s'il y a lieu, au besoin, d'expliciter ma pensée

   lors du contre-interrogatoire.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça veut dire que vous partez à : « La seule nuance

   à apporter...», c'est ça?
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   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous radiez donc, à la page 9, premier paragraphe,

   les quatre dernières lignes commencent par « La

   seule nuance à apporter à cet énoncé... », c'est

   cette...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Oui, c'est bien ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce segment-là que vous rayez?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   C'est bien ça et je serai prêt à clarifier, au

   besoin, le contenu de ces quatre lignes qui sont, à

   mon avis, très mal, malheureusement, très mal

   explicitées.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, c'est noté et puis sur ce, nous vous

   écoutons.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Alors, je voudrais déposer ici et pour

   faciliter le, on y va? Oui. Bon. Monsieur Bolullo.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   Mon rapport d'expertise, réalisé sous le mandat de
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   l'AIEQ, s'adresse à trois questions, l'allocation

   des coûts aux services offerts par le Transporteur.

   En deuxième lieu, la tarification de ces services

   de transport et enfin, je me suis adressé à

   l'intérêt de la mise en place d'une politique de

   rabais.

           Je traiterai rapidement tour à tour des

   faits saillants et des recommandations relatifs à

   ces trois sujets.

           Tout d'abord, l'allocation des coûts de

   transport aux services offerts. Alors, on sait très

   bien qu'afin de s'assurer que les tarifs proposés

   soient justes et raisonnables, qu'il importe en

   premier lieu d'établir le lien de causalité qui

   relie les coûts de transport aux différents

   services qui les engendrent.

           Et ce facteur de causalité, c'est un

   élément important certes, mais il n'est pas le seul

   à prendre en compte dans la détermination des

   tarifs. Pour ces autres éléments nous y reviendrons

   plus tard lorsque j'aborderai la question de la

   tarification. Donc, si vous le voulez bien, nous

   allons commencer par établir ce lien de causalité

   qui est l'élément principal à prendre en compte

   dans la répartition des coûts.
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           La procédure utilisée par le Transporteur

   pour en arriver à cette affectation des coûts est

   conforme à cette démarche standard recommandée par

   plusieurs organismes de réglementation et que la

   Régie a demandé d'appliquer dans la présente cause.

   Et effectivement, cette démarche, n'est-ce pas,

   Monsieur le Président, cette démarche en trois

   temps commence par un découpage et une affectation

   des coûts par fonction; une identification pour

   chaque fonction d'inducteurs de coûts, soit la

   puissance, l'énergie ou les abonnements et enfin,

   l'attribution de ces coûts aux services sur la base

   de ces inducteurs.

           Le découpage de coûts par fonction, ce que

   le Transporteur a fait, c'est qu'il a regroupé tous

   les éléments en sous-ensembles ou fonctions qui

   présentent des caractéristiques de conception et

   d'exploitation semblables. Chacune de ces

   fonctions, à ce moment-là, puisqu'elle présente un

   ensemble cohérent peut donc, s'il y a lieu, être

   affectée de façon distincte aux services offerts

   par le Transporteur et ça, c'est s'il y a lieu, ce

   découpage, d'après moi, est adéquat puisqu'il

   caractérise bien le réseau d'Hydro-Québec Transport

   et qui correspond, à peu de choses près, à une
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   répartition-type suggérée par divers organismes de

   réglementation.

           Maintenant, lorsqu'on arrive à répartir

   maintenant les coûts, cette répartition qui a été

   faite est, à mon avis, très transparente puisque la

   majorité de la répartition s'effectue par

   affectation directe. Lorsque requis, on procède

   avec des inducteurs de répartition et ceux-ci

   conduisent à une allocation avec un très haut degré

   de précision. Enfin, il y a certains éléments comme

   dans toute affection qui ont des caractères

   multifcontionnelles et le mécanisme de répartition

   choisi me semble assez précis et évite surtout le

   recours à des opérations complexes à valeur ajoutée

   faible.

           De sorte qu'au sortir de cette répartition,

   je considère que la répartition que nous avons

   faite, que le Transporteur a fait des coûts de

   service ou des revenus requis deux mille cinq

   (2005) par fonction est adéquate. Nous constatons

   que le raccordement de centrales comprend dix pour

   cent (10 %) de ces revenus requis, le réseau

   soixante-six pour cent (66 %), les interconnexions

   six point six (6,6 %) ainsi que le raccordement

   clients seize pour cent (16 %).
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   (11 h 33)

           Donc maintenant, une fois qu'on a réparti,

   il s'agit à ce moment-là de voir quels sont les

   inducteurs de coûts par fonction. Alors, l'ensemble

   -et c'est là qu'on rentre dans le coeur du sujet -

   l'ensemble des éléments du réseau de transport de

   la fonction réseau, qui regroupe les sous-fonctions

   très haute tension, haute tension et lignes à

   quatre cent cinquante kilovolts (450 kV) courant

   continu, de la sous-fonction interconnexion

   Churchill ainsi que de la fonction raccordement de

   centrales sont conçus et planifiés de façon

   intégrée. Il est donc impossible de distinguer

   l'apport spécifique de l'un ou l'autre de ces

   éléments à la desserte d'une charge en particulier.

           Toutes ces fonctions d'ailleurs

   représentent soixante-dix-neuf pour cent (79 %) des

   coûts de service totaux. Tous ces éléments font

   partie d'un tout homogène. Chaque partie venant au

   besoin épauler pour ainsi dire l'autre, pour

   assurer en tout temps un transport de l'électricité

   vers les points de consommation, en respectant les

   normes et les critères de fiabilité.

           Le réseau de production ainsi que le réseau

   de transport sont conçus et planifiés pour faire
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   face à un profil de charge très particulier au

   Québec. Ce profil présente un très grand écart,

   comme nous l'avons vu tout à l'heure aussi, entre

   la demande maximale enregistrée à la pointe et

   prévue en janvier et la demande des autres mois de

   l'année. Il y a une différence de dix à onze mille

   mégawatts entre cette demande de pointe et celle

   enregistrée en juin ou juillet, au creux de la

   demande.

           Par ailleurs, la moyenne des pointes

   mensuelles des douze (12) mois de l'année est de

   l'ordre de huit à neuf mille mégawatts inférieure à

   la demande de pointe. Si même on se référait à la

   moyenne des pointes de décembre, janvier et

   février, on constaterait une différence importante

   de plus de mille mégawatts (1000 MW).

           Il faudrait se rappeler que la croissance

   de la demande du réseau d'Hydro-Québec pour Hydro-

   Québec Distribution est d'environ quatre cents

   mégawatts (400 MW) par année, pour vous donner une

   perspective de qu'est-ce que représente une

   différence de plus de mille mégawatts (1000 MW).

           Le réseau de transport doit donc avoir la

   capacité nécessaire pour desservir la pointe

   coïncidente annuelle requise par ses clients et ce,
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   avec la fiabilité prescrite. Il est donc conçu et

   planifié pour pouvoir transiter la puissance

   maximale produite par l'ensemble des centrales

   raccordées au réseau.

           Les simulations sur le réseau de transport,

   qu'on dénomme comme des écoulements de puissance,

   déterminent les interventions et les

   investissements et par conséquent, les coûts à

   rencontrer pour rencontrer cette demande maximale

   prévue à la pointe annuelle du réseau. Le réseau

   doit, à ce moment de plus grand stress et où les

   contraintes sont les plus sévères, être en mesure

   de desservir la charge maximale prévue tout en

   résistant à des événements perturbateurs majeurs

   qui pourraient survenir au moment où le réseau est

   sollicité au maximum.

           La très grande majorité des coûts du réseau

   de transport d'Hydro-Québec est dictée par la

   capacité requise pour rencontrer cette pointe

   annuelle du réseau. Je pourrais faire une - enfin,

   je pourrais expliquer quels sont les autres coûts

   mineurs qui sont... maintenant ces coûts, cette

   grande majorité ce sont des coûts fixes. La

   quantité d'énergie à transiter n'est nullement

   prise en compte dans la conception et la
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   planification du réseau de transport, et elle n'est

   dont pas un inducteur approprié pour l'affectation

   des coûts.

           Monsieur le Président, je peux témoigner de

   cette réalité puisque j'ai moi-même assumé les

   responsabilités du plan des installations d'Hydro-

   Québec. Et je pourrais voir les nuances qui

   s'établissent entre disons la prise en compte de

   l'inducteur énergie dans le cas des centrales et la

   différence qu'il y a, et la différence majeure de

   l'inducteur en puissance qui est requis pour le

   réseau de transport.

           Donc en conclusion, c'est la composante

   puissance qui est l'inducteur le plus indiqué pour

   effectuer cette affectation de coût puisque c'est

   cet inducteur et uniquement cet inducteur qui est

   pris en compte pour définir la taille et les

   éléments de ce réseau, et par conséquent son coût.

           De plus, les coûts devraient être alloués,

   comme on va le voir tout à l'heure, au service de

   la charge locale et au service de point à point

   ferme de long terme puisque c'est pour ces clients

   et uniquement pour eux que le réseau de transport a

   été planifié et réalisé.

           Maintenant, le réseau de transport il est
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   conçu et planifié pour la demande annuelle de

   pointe. La contribution à cette pointe coïncidente

   annuelle, soit la méthode du 1 CP devrait à ce

   moment-là déterminer le partage des coûts entre les

   clients de service ferme.

           Alors, comment ce faire? On va donc

   regrouper les fonctions en trois blocs. Tout

   d'abord si je prends les fonctions raccordements de

   centrales, la fonction réseau et la fonction

   interconnexion, on devrait dire Churchill - ici

   dans la diapositive il y a le mot « Churchill » qui

   manque. C'est la sous-fonction interconnexion

   Churchill. À ce moment-là, pour ces trois

   fonctions, ils devraient être imputés aux clients

   qui provoquent de façon coïncidente la pointe

   annuelle de la demande pour laquelle le réseau en

   question est conçu et planifié. Ce sont eux qui

   exigent que soit disponible cette capacité de

   transit avec la fiabilité voulue.

           Ces clients sont ceux évidemment de la

   charge locale et ceux du service de point à point

   annuel ferme. Ces clients devraient donc se

   partager les coûts de ces trois fonctions, ou sous-

   fonctions, proportionnellement à leur contribution

   à la pointe annuelle coïncidente. Et c'est ce qu'on
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   appelle l'affectation dite du 1 CP.

           Maintenant, vouloir allouer les coûts

   requis, pour être en mesure de desservir la pointe

   annuelle maximale du réseau, telle que planifiée

   sur la base de la moyenne des douze (12) pointes

   mensuelles coïncidentes, le 12 CP ou même sur la

   base de la moyenne des trois mois de demandes

   fortes, le 3 CP, qui sont loin de correspondre à la

   capacité planifiée, viendrait à l'encontre de

   l'application du principe de causalité des coûts.

   Cette façon à mon avis erronée de répartir les

   coûts transférerait la responsabilité des coûts aux

   clients présents tout au long de l'année, qui

   n'induisent pas de coûts additionnels par leur

   présence à ces moments-là, allégeant de façon

   inéquitable, à mon avis, les coûts que devraient

   normalement assumer les clients présents à la

   pointe annuelle du réseau; clients qui, eux,

   provoquent les coûts du Transporteur nécessaires

   pour disposer de cette capacité maximale.

           Voilà ce qu'il en est pour les trois

   premières fonctions. Lorsqu'on arrive à la fonction

   « Autres interconnexions », les clients de la

   charge locale se servent de ces interconnexions

   avec les réseaux voisins pour importer des réseaux

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL AIEQ

   23 novembre 2005                        Présentation

                        - 103 -

   voisins le complément d'énergie nécessaire pour

   satisfaire la demande de la charge locale, comme

   c'est le cas en deux mille cinq (2005) et les

   quelques prochaines années à tout le moins.

           Ces installations, ces infrastructures

   servent également à assurer la suffisance des

   approvisionnements patrimoniaux si nécessaire en

   cas de faible hydraulicité. Par ailleurs, les

   infrastructures d'interconnexion servent également

   pour effectuer des transactions énergétiques

   fermes, planifiées par la réservation de capacité

   pour ce faire.

           Il est donc tout à fait, d'après moi,

   indiqué de répartir les coûts de cette sous-

   fonction, autres interconnexions, entre les clients

   de la charge locale et les clients du service point

   à point annuel en fonction de leur utilisation

   respective de la capacité de transit de ces

   interconnexions.

           La dernière fonction à considérer c'est la

   fonction « Raccordement clients ». Effectivement de

   façon évidente elle s'adresse, elle devrait être

   affectée à cent pour cent (100 %) à la charge

   locale.

           En résumé, l'allocation qui s'ensuit donne
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   à ce moment-là la répartition que vous voyez au

   tableau; à savoir les deux milliards cinq cent

   quatre-vingt-onze (2,591 G$) devraient être

   attribués à raison de deux milliards quatre cent

   quatre-vingt-cinq (2,485 G$) à la charge locale et

   à raison de cent cinq ou cent six millions au

   service de point à point annuel.

   (11 h 45)

           Maintenant, je m'adresse au deuxième sujet,

   qui est celui de la tarification où, en plus, des

   considérations de causalité des coûts, il faut

   introduire d'autres éléments pour baliser les

   tarifs. Je constate que la démarche en sept étapes

   suivie par le Transporteur pour établir ses tarifs

   respecte tout d'abord le principe de causalité des

   coûts.

           En effet, les ventes de court terme non

   prises en compte dans la planification du réseau

   contribuent à l'utilisation d'une capacité non

   utilisée du réseau en période hors pointe annuelle.

   Il est donc tout à fait indiqué que les revenus de

   ces ventes viennent tout d'abord réduire la facture

   totale des deux milliards cinq cent quatre-vingt-

   onze millions (2,591 G$) que devraient autrement

   assumer les clients que j'appelle réguliers de la
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   charge locale et du service point à point annuel.

           Le solde des revenus requis doit être

   partagé entre ces deux clients, comme nous l'avons

   démontré dans l'analyse des coûts, au prorata de

   leur contribution à la pointe coïncidente du

   réseau. C'est la principale recommandation que nous

   formulons ici dans la détermination des tarifs. La

   répartition du solde des revenus requis sur la base

   de la pointe coïncidente, le 1 CP, répond

   adéquatement aux principes et aux règles en matière

   de tarification.

           Ceci entraîne que les tarifs attribués à

   ces clients non seulement respectent le principe de

   causalité mais également celui de l'uniformité des

   tarifs. En effet, chaque catégorie de clients

   paierait le même prix pour le même service. Ce

   tarif est établi à soixante-douze quatre-vingt-dix

   dollars du kilowatt-an (72,90 $/kW-an) et il est

   basé, comme il est aussi admis en tarification, sur

   un concept de coût moyen.

           C'est également un tarif timbre-poste,

   respectant en cela le principe d'uniformité

   territoriale prescrit par la Loi.

           Établi sur la base d'une année témoin

   projetée, tel que requis par les principes généraux
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   en matière de tarification du réseau de transport

   adoptés par la Régie en juillet quatre-vingt-dix-

   neuf (99) dans la décision D-99-120, ce tarif

   incorpore des éléments de stabilité qui l'empêchent

   d'être soumis à des fluctuations importantes d'une

   évaluation temporelle à l'autre, à savoir d'une

   évaluation à l'intérieur d'une démarche

   d'augmentation de tarif à une suivante.

           En effet, les coûts d'un côté progressent

   avec l'augmentation de la charge et celle-ci, dans

   le cas de TransÉnergie, est conditionnée par

   l'évolution de la pointe coïncidente du réseau mais

   sur une base normalisée, donc à l'abri des

   fluctuations extrêmes du climat qui peuvent se

   produire d'année en année.

           Maintenant, évidemment, cet élément

   important en tarification qu'est la stabilité,

   évidemment, elle est respectée dans le cas présent

   et, effectivement, la démonstration est faite de

   façon flagrante lorsqu'on considère que, depuis

   deux mille un (2001), les tarifs, malgré

   l'augmentation et les changements majeurs qui se

   sont produits depuis ce temps-là, les tarifs sont

   restés pratiquement les mêmes. Donc non seulement

   ils sont en continuité mais ils respectent le
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   critère de stabilité.

           Ce tarif, enfin, donne un bon signal de

   prix qui ne peut qu'induire à une gestion optimale

   de la demande et à une utilisation efficace des

   ressources. Tout client régulier qui réduirait ses

   besoins de pointe se verrait récompensé par une

   réduction de sa facture. Et enfin, le dernier point

   à considérer, c'est que ce tarif permet au

   Transporteur de pouvoir récupérer les revenus

   requis autorisés pour deux mille cinq (2005).

           Si on regarde maintenant les tarifs de

   service de court terme, ils sont dérivés, comme ils

   l'avaient été la dernière fois, sur une base à

   partir du tarif annuel, sur une base mensuelle,

   quotidienne ou horaire. Et ceci nous apparaît être

   un maximum acceptable puisque le service offert est

   de moindre qualité parce que moins prioritaire.

           Et c'est pourquoi nous recommandons

   respectueusement à la Régie d'autoriser, à compter

   du premier (1er) janvier deux mille cinq (2005),

   les tarifs proposés par le Transporteur et qui se

   retrouvent au tableau 4 de HQT-4, document 1, page

   17.

           Quant au troisième sujet, Monsieur le

   Président, c'est-à-dire l'intérêt de l'application
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   de la politique tarifaire, il faut garder à

   l'esprit que les tarifs de court terme demeurent

   élevés comparativement aux tarifs équivalents

   établis chez les réseaux voisins. On peut constater

   des facteurs de deux, trois et quatre fois plus

   élevés.

           Néanmoins, malgré tout, ces tarifs ont

   permis que soit effectué un volume non négligeable

   de transactions rentables estimées à plus de neuf

   térawattheures (9 TWh) pour deux mille cinq (2005).

   Ils peuvent cependant constituer à certains moments

   un frein à la réalisation de transactions

   additionnelles et ainsi empêcher possiblement une

   utilisation optimale du réseau de transport au

   bénéfice des clients, particulièrement ceux de la

   charge locale.

           Une politique de rabais serait évidemment

   souhaitable si elle viendrait augmenter le volume

   des transactions sur le réseau tout en n'affectant

   qu'à la hausse les revenus nets du Transporteur sur

   l'ensemble de ces ventes.

           Une étude sur l'élasticité de la demande

   face au prix aurait pu, si elle était disponible,

   nous éclairer sur le potentiel de gain possible,

   sur les créneaux d'interventions, sur l'ampleur des
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   rabais à accorder et sur l'opportunité d'implanter

   une telle politique. Malheureusement, nous ne

   disposions pas d'une telle étude et le temps

   imparti pour ce faire était vraiment très court.

           Néanmoins, la politique de rabais proposée

   par le Transporteur a le mérite d'être ciblée aux

   ventes de court terme en période hors pointe et

   dans des chemins où la marge bénéficiaire brute des

   transactions est faible. Elle évite ainsi que les

   rabais soient appliqués à des transactions qui sont

   rentables sans rabais et élargit peut-être le

   volume des transactions qui autrement ne se

   seraient pas réalisées.

           Parallèlement, le coût d'implantation de

   cette politique est minime, réduisant ainsi le

   risque de perte de revenus nets qu'on pourrait

   subir dans le cas où cette politique ne

   fonctionnerait pas. C'est pourquoi, dans notre

   intervention et dans notre mémoire, nous

   recommandions la mise à l'essai de cette politique.

           Cependant, Monsieur le Président, Messieurs

   les régisseurs, suite à l'écoute des interventions

   en cette matière en cours d'audiences, nous croyons

   plutôt qu'il serait plus prudent et efficace

   d'explorer plus à fond les possibilités offertes
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   par le marché et de développer, par une étude de

   marché, une stratégie basée sur un diagnostic plus

   précis. Il faudrait, pour ce faire, agir

   promptement et fixer un objectif de réalisation de

   cette étude de marché à six mois, étude qui ferait

   appel à toute l'expertise disponible.

           À ce sujet, Monsieur le Président, je

   laisserai au président directeur général de l'AIEQ

   le soin de préciser notre pensée à cet égard.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, effectivement, nous avons entendu, au

   cours de cette cause, plusieurs intervenants parler

   de cette élasticité/prix, certains ont même amené

   la notion d'encan, quand on fait référence à un

   encan, on fait référence également au principe de

   la main invisible d'Adam Smith et derrière toute

   cette théorie-là, il y a cinq postulats de base,

   cinq postulats du marché.

           Une information pure et parfaite accessible

   à tous les acteurs, il n'y a pas de barrière à

   l'entrée ni à la sortie. Il y a des prix exogènes

   aux acteurs, c'est-à-dire qu'il n'y a pas de

   « price maker », il y a une multitude d'acteurs. Et

   le prix est fixé par l'offre et la demande, donc il
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   y a un rationnement par le prix.

           Et c'est sur ce dernier facteur-là, le

   cinquième des postulats, qu'il faudrait mener une

   étude. Encore une fois, l'AIEQ, dans sa frugalité

   de sa note de service qu'elle présente à chaque

   fois lors d'une audience, nous avions identifié

   plusieurs intervenants, dont le CIRANO, un centre

   de réputation internationale basé à Montréal, et

   nous recommanderions bien humblement, si la Régie

   se rangeait à notre recommandation, de faire appel

   aux services de ces experts, qui sont basés à

   Montréal. Ça permettrait également, dans une même

   notion de contrôle des coûts, de sauver plusieurs

   frais et d'avoir les gens près de chez nous.

           Donc, pour ces raisons, je pense qu'une

   étude serait bien appropriée avant d'amener des

   changements de modifications à toute base de

   données fonction, comment fonctionne la politique

   de rabais.

           C'est ce qui met fin à notre présentation.

   (12 h 13)

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, l'ACEF de Québec qui avait

   demandé du temps de contre-interrogatoire est

   absente. La FCEI, Maître Turmel, avez-vous des
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   questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Option consommateurs, Maître

   Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   RNCREQ/UMQ, ils sont absents. Alors, c'est au

   Transporteur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Si vous permettez, afin d'examiner si la

   Régie a des questions, nous allons nous retirer

   pour une quinzaine de minutes. Nous reprendrons à

   midi dix (12 h 10). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau, à vous la parole.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [63] Bonjour, messieurs. J'ai seulement que

   quelques questions qui s'adresseraient à vous,
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   Monsieur Bolullo. Si j'ai bien compris le sens de

   votre témoignage, c'est que la puissance est

   l'inducteur pour les fins de la répartition des

   coûts. Est-ce que c'est le seul inducteur?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. C'est le seul inducteur.

Q. [64] Par ailleurs, vous parliez que tout devait

   être perçu de façon intégrée, la production puis le

   transport, la planification se faisait de façon

   intégrée. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [65] Selon vous, est-ce que la distance entre la

   centrale hydraulique et le centre de consommation

   ou la distance entre le mode de production est un

   facteur important?

R. Non, ce n'est pas un facteur important. C'est un

   facteur, effectivement, lorsque nous regardons la

   configuration que nous avons, enfin que nous avons

   arrêtée pour décrire le réseau de transport au

   Québec, ça part du poste élévateur au niveau des

   centrales jusqu'au poste de distribution sur le

   réseau de distribution.

           Alors, que cette définition, compte tenu de

   cette définition-là, la distance n'a pas de... mais

   évidemment, c'est clair que lorsqu'un réseau de
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   transport doit véhiculer l'énergie sur de longues

   distances, bien, il va y avoir des caractéristiques

   différentes tant au niveau de sa conception qu'au

   niveau de son coût.

Q. [66] D'accord. Vous convenez avec moi que si vous

   avez une centrale thermique qui est située à vingt

   kilomètres d'un centre de consommation, que les

   coûts vont être moins chers que les lignes dont

   vous traitiez il y a quelques instants?

R. Définitivement. Et ce n'est pas pour rien que les

   tarifs que nous arrivons, le soixante-douze dollars

   et quatre-vingt-dix (72,90 $) est bien plus élevé

   que celui qu'on dériverait des autres réseaux.

Q. [67] Et il y a des sommes considérables qui ont été

   investies dans le réseau de transport au Québec,

   notamment au niveau des lignes de très haute

   tension. Vous êtes d'accord avec ça?

R. Absolument. Une ligne à très haute tension, là, va

   chercher facilement au-delà de deux milliards de

   dollars pour... Et, effectivement, c'est un élément

   important pour les décisions de véhiculer les

   centrales au coût le plus économique vers les

   centres de consommation.

Q. [68] C'est ça, vous parliez d'une décision

   d'affaires, lorsque vous avez à mettre en place une
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   ligne, un tel coût de deux milliards (2 G$), là,

   sur le plan d'affaires, c'est quand même un

   investissement majeur. Qu'est-ce qui justifie en

   réalité que vous investissiez deux milliards de

   dollars (2 G$) pour une ligne?

R. Monsieur le Président, Maître Rondeau, c'est que

   l'investissement qui est requis pour la réalisation

   d'une ligne, un élément majeur du réseau de

   transport, origine évidemment du besoin de

   rencontrer une charge avec un profil particulier.

   Pour ce faire, à ce moment-là, on cherche à

   travers, parce que nous avons au Québec un réseau

   hydroélectrique, on cherche à ce moment-là des

   sites qui présentent, qui peuvent présenter une

   possibilité de produire cette énergie au niveau de

   la centrale, des centrales possibles en épousant ce

   profil recherché.

           Parfois, il faut plus qu'une centrale pour

   disons faire le puzzle total. Mais prenons un sous-

   ensemble de ce puzzle, lorsqu'un site

   hydroélectrique est susceptible de pouvoir

   rencontrer un certain profil de demandes, à ce

   moment-là, on se livre à un certain nombre d'études

   pour pouvoir moduler et la puissance et l'énergie

   nécessaires à la desserte de ce profil de charge.
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           Et c'est pourquoi la planification du

   réseau de production et les coûts que nous dérivons

   de cette fonction de production est bien

   différente, comme je vais l'aborder, de la fonction

   transport. Parce que les coûts que nous

   enregistrons dans la fonction production sont mus,

   eux, par les deux inducteurs que sont l'énergie et

   la puissance. Pourquoi?

           Parce que nous essayons à ce moment-là en

   suréquipant nos centrales, le suréquipement étant

   la capacité de turbinage que nous allons installer

   dans nos centrales qui va être requise pour un

   nombre limité d'heures, allant jusqu'à deux mille

   heures par année. Mais essentiellement, leur

   vocation de ces turbines-là, c'est de pouvoir

   rencontrer le maximum de ce profil dont nous

   essayons d'épouser.

           Et donc, le suréquipement, c'est une

   considération de puissance. O.K. Et son coût, le

   coût d'additionner, comme nous l'avons fait à

   plusieurs moments lors de, par exemple,

   l'aménagement de la Baie-James, nous avons

   suréquipé les centrales, ce coût bien particulier,

   il est attaché à l'inducteur de la puissance.

           Par ailleurs, lorsque nous essayons de
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   prendre l'énergie de la rivière et de la délivrer,

   de la livrer mois après mois selon un pattern,

   excusez! le profil, un profil dicté par la demande,

   à ce moment-là, il faut à ce moment-là concevoir

   les ouvrages de rétention qui sont les barrages

   pour être en mesure, et la dimension de ces

   ouvrages va varier selon le degré de modulation que

   nous allons avoir besoin.

           Donc, cette livraison, heure après heure,

   comme l'a souligné monsieur Pham tout à l'heure,

   c'est une considération énergétique. Et les coûts

   afférents à ces ouvrages de régulation sont

   certainement induits par le facteur énergie. Et

   donc, c'est la centrale.

           Maintenant, ce n'est pas la seule

   considération. On a optimisé donc la centrale pour

   rencontrer le profil de la demande. Maintenant, on

   s'adresse de façon intégrée, hein, à la partie

   transport. Parce que ce qui nous importe, ce n'est

   pas une centrale économique dans le Grand-Nord,

   c'est la livraison de cette énergie au point de

   consommation.

           Et donc, il faut essayer de trouver si le

   transport pour véhiculer cette centrale vers les

   centres est aussi économique. Et à ce moment-là, on
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   demande quelle est la façon dont on va transporter

   cette énergie de la centrale. Et, effectivement, la

   réponse est tout à fait claire. Le réseau de

   transport ou l'addition au réseau de transport va

   être dictée par des paramètres de capacité.

           On va devoir donner pour des raisons de

   fiabilité une capacité au réseau de transport

   nécessaire. Il n'y aucunement... J'ai dit dans ma

   présentation, la très grande majorité des coûts,

   hein, la très grande majorité, c'est quatre-vingt-

   dix-neuf point neuf pour cent des coûts sont liés à

   la réalisation de la capacité maximale que le

   réseau doit transporter.

           Et cette capacité maximale, elle est reliée

   à la capacité maximale de toutes les centrales que

   nous avons raccordées au réseau, pour une raison

   très simple. On ne sait jamais qu'est-ce qui peut

   arriver. Et il est possible que nous perdions une

   production à un endroit donné. Il faut absolument

   par le mécanisme de réglage fréquence/puissance

   d'avoir un relais et d'aller solliciter les

   centrales même au-delà de la capacité qu'on appelle

   installée de la centrale.

           On peut aller soutirer plusieurs mégawatts

   de plus d'une centrale juste en, de façon peut-être
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   non efficace, mais certainement... ce qui va venir

   réduire, augmenter la fiabilité. Donc, maintenant,

   donc c'est ces considérations de puissance et

   uniquement celles-là.

           Quand je dis « la très grande majorité des

   coûts », je voulais, Monsieur le Président, juste

   vous faire valoir que, dans ce domaine, il est

   clair que plus le réseau de transport, et ce n'est

   pas le cas pour le réseau de transport Hydro-

   Québec, va être sollicité, plus il est utilisé à sa

   pleine capacité pendant la plus grande majorité de

   l'année, plus il va y avoir des dépenses variables

   reliées à l'entretien.

           Ainsi, lorsqu'on arrive à l'entretien d'un

   réseau de transport, il faut retirer des lignes.

   Évidemment, à l'heure actuelle, nous avons des

   équipes un petit peu réparties sur tout le

   territoire qui font la job de façon normale. Mais

   si jamais, pour des raisons d'utilisation accrue du

   réseau, il faudrait soit faire faire du surtemps à

   ces équipes ou les déplacer pour ne pas retirer

   aussi longtemps que possible une ligne pour la

   rendre disponible, à ce moment-là, il y a des coûts

   variables qui pourront être...

           Donc, c'est les seuls coûts qui sont reliés
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   à l'utilisation de ce réseau de transport. Et la

   très grande majorité, ce sont des coûts requis par

   la capacité. Et une dernière chose, Maître Rondeau.

   C'est que ces coûts-là, bien, ils sont bien

   différents si on les concevait pour un réseau de

   trente-quatre mille mégawatts (34 000 MW) ou pour

   un réseau de vingt-six mille mégawatts (26 000 MW).

   Un réseau de vingt-six mille mégawatts (26 000 MW)

   amènerait des coûts beaucoup plus faibles. Et c'est

   la raison pour laquelle ce sont les coûts de la

   capacité de trente-quatre mille mégawatts

   (34 000 MW) qu'il faut considérer et les affecter à

   ceux qui nous ont demandé qu'on installe les

   trente-quatre mille mégawatts (34 000 MW) en

   question.

   (12 h 22)

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vous remercie, Messieurs.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [69] Bonjour Monsieur Samray et Monsieur Bolullo.

   Mes questions porteront sur le mémoire d'expertise

   de monsieur Bolullo. Et ma première question serait

   de vous demander d'expliquer le retrait des quatre

   lignes que vous avez retirées ce matin. Pouvez-vous

   expliquer qu'est-ce qu'il en est et pourquoi vous
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   les retirez?

   M. LOUIS BOLULLO :

R. Oui. Écoutez là, c'est qu'en me relisant là de

   façon humble, c'est la première fois que je vois

   que ce n'est pas clair. Non non, c'est des farces.

   Alors, ce n'était vraiment pas clair.

           Ce que je voulais dire c'est que le réseau

   de transport répond à des critères de fiabilité, et

   je dois avouer, ces critères assurent au réseau de

   transport d'Hydro-Québec une fiabilité parmi, enfin

   qui rencontre les plus grands standards. Et notre

   réseau de production et de transport en Amérique du

   Nord est le plus fiable. D'accord? Mais pourquoi -

   maintenant, lorsqu'on regarde les critères de

   fiabilité, ils sont là pour toutes les parties du

   réseau, à l'exception évidemment des lignes de

   raccordement.

           Comme vous le savez très bien, ces lignes -

   on peut se... comme ça a été explicité je pense,

   même dans l'interrogatoire des experts d'Hydro -

   sont conçues pour des raisons économiques avec des

   critères qui permettent disons qu'on en installe

   pas trop inutilement. D'accord? Alors, à

   l'exception de ça, tout, les critères de fiabilité

   et de conception du réseau et les coûts qui vont
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   avec ça, bien, sont égaux.

           Par contre, ce que je disais dans ces

   quatre lignes c'est que plus on se dirige vers la

   charge, c'est-à-dire vers les postes de

   distribution, o.k. le Transporteur, à la demande du

   Distributeur, peut ajouter, au respect de ces

   critères très sévères pour le réseau de transport,

   d'autres critères particuliers. Et l'exemple peut-

   être qui illustrerait bien cette chose-là, comme

   vous le savez, le réseau de distribution, nous

   avons des postes sources et des postes satellites.

   À ce moment-là, les postes sources, tout le monde

   conviendrait qu'il faut qu'ils soient, qu'ils aient

   une alimentation encore plus ferme. Et donc, pour

   des raisons d'affermir la desserte de ces... on

   pourrait appliquer des critères particuliers.

           Alors, c'est ça que les quatre lignes de

   mon rapport d'expertise voulaient mettre en valeur.

   Je les ai ôtées parce que finalement ce n'est que

   par un engouement que j'ai pu donner ce détail,

   hein, mais je dois vous avouer qu'il était peut-

   être superflu par rapport à la cause que nous avons

   devant les yeux.

Q. [70] Et comme précision additionnelle, est-ce que

   pour les postes de trois cent quinze kV (315 kV)

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL AIEQ

   23 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 123 -              M. Carrier

   puis les postes de moins de... de paliers

   inférieurs, est-ce que c'est la puissance

   coïncidente avec la pointe coïncidente du réseau

   qui est le facteur déterminant ou quand on va vers

   le... plus on va à des paliers inférieurs, est-ce

   que les pointes non coïncidentes ne peuvent pas

   être un facteur à considérer dans le travail

   effectué par les...

R. Vous savez, quand on planifie...

Q. [71] ... les spécialistes du Transporteur?

R. C'est ça, d'accord mais quand on planifie un réseau

   de la taille d'Hydro-Québec, c'est clair qu'on

   désagrège; que ce soit la demande et que ça soit

   effectivement les pointes, enfin les endroits où la

   charge va être localisée. Mais il reste quand même

   - il faut d'abord considérer que cette

   désagrégation est là à titre indicatif, et à mon

   humble avis elle ne conditionne pas de façon très

   marquée - et même quand je dis « très marquée »,

   elle ne conditionne pas, si ce n'est que dans

   certains détails, la conception de ces réseaux

   régionaux. Maintenant, le fait que la pointe...

   l'important c'est d'avoir la capacité voulue,

   d'accord. Et la capacité voulue on la situe à un

   moment donné au mois de janvier, o.k.
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   Effectivement, si dans un réseau régional, si tous

   les réseaux régionaux avaient cette même

   coïncidence, ce qui est... enfin ceux qu'on ne peut

   pas disons balayer du revers de la main, il faut

   absolument qu'on ait partout cette capacité voulue.

   D'accord? Mais dans les faits, c'est sûr qu'il y a

   une diversité de climat et il est possible que la

   pointe ne soit pas coïncidente partout.

Q. [72] Maintenant, vous avez expliqué tout à l'heure

   la différence au niveau des conception et

   planification des centrales, des lignes de

   transport pour lesquelles vous mentionnez que

   l'inducteur premier est la puissance. J'aurais une

   question à votre premier paragraphe de la page 13.

   Donc, vous mentionnez :

                Le coût de service du réseau de

                transport est directement attribuable

                aux clients qui provoquent de façon

                coïncidente la demande de pointe

                maximale...

   donc selon ce que vous avez mentionné au niveau de

   la planification, et à la dernière phrase de ce

   paragraphe, vous dites :

                Les coûts de service du réseau de

                transport de TransÉnergie seraient
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                moindres si le réseau ne devait

                rencontrer que la moyenne des

                puissances coïncidentes qui, au

                Québec, est bien inférieure à la

                demande de pointe maximale...

   peut-être dans une proportion de trente-cinq pour

   cent (35 %) peut-être ou de trente pour cent

   (30 %), en tout cas...

R. Monsieur le Régisseur, il n'y a pas de relation

   directe entre... comme d'ailleurs des experts

   d'Hydro l'ont fait valoir lors de leur comparution.

   Il n'y a pas de proportionnalité, hein; tout

   dépendant de l'état du réseau. À un moment donné,

   il est possible que les coûts évoluent

   différemment. Maintenant, et effectivement ce n'est

   pas parce que la pointe, disons la moyenne des

   pointes est de par exemple 1, prenons le cas du

   creux, dix mille mégawatts (10 000 MW) de moins sur

   trente-quatre mille (34 000 MW), grosso modo c'est

   trente pour cent (30 %). Hein, on ne peut pas dire

   que le réseau qui va assouvir la capacité

   nécessaire pour ne seulement rencontrer que la

   pointe serait de trente pour cent (30 %) du coût

   que ça prendrait pour aller chercher la pointe

   maximale. Donc, il n'y a pas de relation. Mais ce
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   qu'on peut certainement affirmer c'est que les

   coûts, hein - si on avait à concevoir un réseau à

   vingt-six mille mégawatts (26 000 MW) plutôt qu'à

   trente-quatre mille (34 000 MW), les coûts seraient

   sensiblement différents. Et maintenant, ils le

   seraient d'autant plus qu'on serait dans un état où

   nous aurions utilisé toutes les possibilités de la

   compensation série qui vient donner beaucoup de

   stabilité à un moindre coût et qu'on doive, pour

   répondre à cette capacité maximale, mettre ce qu'on

   appelle en jargon du cuivre à savoir des nouvelles

   lignes. Et ça, ça arrive de temps en temps. Ce

   qu'on fait d'habitude c'est qu'on installe des

   lignes et ensuite on essaie d'en profiter au

   maximum en les compensant le maximum possible, pour

   diminuer les investissements.

Q. [73] Donc, c'est ça le lien, la relation linéaire

   entre la demande de puissance à desservir et les

   coûts, ce n'est pas évident d'en faire un lien

   direct linéaire et...

R. Maintenant, lorsque je recommande d'affecter les

   coûts à ceux qui provoquent la pointe, il faut

   réaliser que cette, la capacité qu'on a mise en

   service pour les desservir ces clients-là, qu'on

   appelle les clients entre guillemets « réguliers »,
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   à ce moment-là elle est disponible pour ces gens-

   là. Et c'est ça qui fait qu'ils ont priorité sur

   ces mégawatts tout au long de l'année, à part des

   périodes d'entretien.

           Et je dois avouer là-dessus qu'il faut,

   Messieurs les régisseurs, faire bien attention à

   l'interprétation de courbe, qui montre un gros

   creux d'inutilisation de la capacité. Parce que le

   réseau de transport est fait d'une multitude

   d'éléments qui doivent, pour des raisons de

   fiabilité, être entretenus.

           Et donc, si c'est vrai qu'on ne fait pas

   ces entretiens lors de la pointe, et donc toute la

   capacité du réseau est disponible; bien, il n'en

   est pas du tout la même chose au cours de l'année.

   Donc, il y a une partie de ce creux qu'on peut voir

   au niveau de la demande, hein, et de la capacité

   maximale qui est comblée par ces besoins de retrait

   d'équipements afin qu'on puisse les entretenir.

Q. [74] Ça complète mes questions. Je vous remercie.

   (12 h 34)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, voilà qui complète les questions. Est-ce que

   ça complète votre présentation, Monsieur Samray?

   Oui.
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   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président, est-ce que je peux juste

   ajouter une petite chose? Monsieur le Président...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans quelle mesure?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Rapidement, c'est que, c'est juste une réaction

   face à la façon dont vous avez, vous et vos

   collègues, animé les différentes audiences et

   surtout, j'ai bien apprécié la cadence que vous

   avez imprimé au débat et l'idée de nous faire

   travailler seulement de huit heures et demie à une

   heure trente (8 h 30 - 13 h 30), j'ai trouvé ça

   superbe. Alors, je voulais juste...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, bien que pour le dernier élément,

   je n'en ai pas le mérite, mon président l'ayant

   annoncé aux intervenants en réunion et puis, de

   notre part, évidemment, on vous remercie beaucoup

   pour la flexibilité que vous avez eue à l'égard de

   l'horaire puisque vous avez bien voulu déplacer

   votre présentation, ce qui nous a justement permis

   de respecter l'horaire et la cadence dont vous
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   parliez plus tôt.

           Juste pour les fins de la transcription

   sténographique, vous avez utilisé une présentation

   Power Point dont vous avez remis copie à la Régie

   et aux intervenants donc, je vous demanderais,

   Monsieur le Sténographe, pour les fins de la

   transcription d'y référer comme la pièce AIEQ-3.

   AIEQ-3 :     Présentation Power Point

   DISCUSSIONS

   Voilà qui complète la preuve des différents

   intervenants. Alors, Maître Rinfret, y a-t-il une

   contre-preuve de la part du Transporteur?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Effectivement, le Transporteur désire, doit

   informer la Régie qu'il désire se réserver le droit

   de déposer une contre-preuve, toutefois, il est peu

   probable qu'il le fasse mais, le cas échéant, il le

   fera avant seize heures (16 h) aujourd'hui ou en

   informera la Régie, le cas échéant, avant seize

   heures (16 h) aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, vous comprenez que la contre-preuve, tel que

   je l'avais annoncé plus tôt, elle aurait lieu
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   maintenant, c'est-à-dire que si on quitte

   maintenant, il n'y a pas de réserve, là, vous avez

   une contre-preuve et vous l'administrez ou non.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur estime qu'on vient tout juste de

   terminer la preuve, il aimerait que la Régie lui

   donne quelques heures pour simplement, justement

   réviser le tout et s'assurer que, puisque les

   audiences viennent de terminer aujourd'hui,

   s'assurer qu'il y a ou qu'il n'y aura pas de

   contre-preuve mais au moins lui donner quelques

   heures pour colliger le tout afin de s'assurer que

   le dossier est complet.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais comprenez-moi, Maître Rinfret, l'objectif,

   justement, de l'horaire que nous avions, justement,

   de terminer à une heure trente (1 h 30), c'était

   justement pour vous permettre de suivre au gré des

   différentes journées et puis devant la Régie, ce

   n'est pas différent de n'importe quelle autre

   organisme décisionnel là-dessus. Si vous désirez

   prendre quelques minutes pour parler à vos clients,

   ça, bien entendu, ça me fera grand plaisir de vous

   donner cette opportunité-là mais comprenez-moi,

   s'il y a une contre-preuve, vous devez
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   l'administrer maintenant, parce que déjà, on a fixé

   l'horaire pour les fins des argumentations. Même à

   votre demande, on l'a reporté un peu, on va tenir

   ça lundi mais il n'y a pas de délai additionnel

   dans notre horaire qui peut s'insérer, là, sans

   perturber, de façon importante l'administration de

   ce dossier-ci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Tout à fait, simplement me donner quelques

   instants.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr, ça me fait plaisir, désirez-vous qu'on se

   retire pour prendre quelques minutes ou?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, ça va aller.

   Alors, le Transporteur informe la Régie, il ne

   déposera pas de contre-preuve et ça met fin.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je vous remercie beaucoup.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et avant que vous quittiez tous, la Régie au cours

   de l'audience a noté un certain nombre de questions

   qui pourraient intéresser les procureurs et dont

   R-3549-2004 phase 2                      DISCUSSIONS

   23 novembre 2005

                        - 132 -

   vous pourriez vouloir, non seulement le

   Transporteur, mais tous les participants, prendre

   note pour les fins de vous y adresser, si vous le

   jugez pertinent.

           Il y a une demande de rétroactivité des

   tarifs et conditions de service, la Régie aura à

   examiner ces deux volets-là avec, évidemment, tant

   l'aspect tarifaire que l'aspect conditions de

   service, que, évidemment, la légalité,

   l'opportunité de la rétroactivité donc, il serait

   opportun que vous nous informiez de votre position

   dans le cadre de l'argumentation sur ce sujet.

           Il y avait à l'égard du texte des tarifs et

   conditions encore un élément qui devait, pour

   lequel vous deviez revenir en argumentation, qui

   était l'harmonisation de certaines dispositions à

   l'égard de garanties des tiers, les articles 7 et

   11, là, si mon souvenir est bon. Les tarifs nous

   sont soumis en français et sont généralement

   approuvés par la Régie en français. La Régie

   constate, évidemment, qu'Hydro-Québec procède à une

   traduction pour les fins de ses clients qu'elle met

   sur son site OASIS puisque certains des ses clients

   ont définitivement besoin par la nature du marché

   que ça administre d'avoir une version anglaise.
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           Est-ce que vous pourriez revenir en

   argumentation sur ce que la Régie doit faire à

   l'égard de la version anglaise. Est-ce qu'elle est

   approuvée par la Régie? Est-ce qu'elle ne l'est

   pas? Est-ce que le texte officiel est la version

   française et la version anglaise est indiquée comme

   étant une traduction simplement à des fins

   administratives? Juste nous informer de la position

   à cet égard-là, ce serait apprécié.

           Dans les réponses à certaines demandes de

   renseignements, j'ai noté à la pièce HQT-6,

   document 1.2, à la page 16, que suite à une

   question, le Transporteur constatait qu'une

   modification devait être apportée à l'annexe 7 des

   tarifs. Peut-être nous reviendrez-vous avec une

   version amendée ou dans l'argumentation sur une

   proposition à cet égard-là.

           Au moins un intervenant qui est Brascan

   Énergie a mentionné une position à l'égard de

   l'interprétation du décret sur l'électricité

   patrimoniale quant aux coûts de certains services

   complémentaires, s'ils sont déjà assumés par la

   charge locale ou non, peut-être auriez-vous une

   interprétation ou les parties auront des

   commentaires à nous transmettre sur
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   l'interprétation adéquate du décret 1277-2001 sur

   l'électricité patrimoniale à l'égard du coût des

   services complémentaires.

           Quant à la politique de rabais, puisqu'elle

   a été, elle a fait l'objet de nombreux débats,

   l'exigence d'uniformité territoriale ainsi que la

   conformité des propositions à ce principe-là établi

   par la loi, fera sûrement l'objet de vos

   argumentations respectives.

           Puis finalement, hier, l'ACEF de Québec,

   sur la base d'une interprétation juridique de la

   Loi sur Hydro-Québec et de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, a soumis la proposition à l'effet que

   les interconnexions devaient être, ou devaient

   accorder une priorité absolue à la charge locale,

   c'est une question qui pourrait aussi intéresser

   les procureurs dans leur argumentation.

           Ce n'est pas là une liste exhaustive, loin,

   s'en faut, là, des question, mais c'est un certain

   nombre de questions qui ont fait l'objet de débats

   devant nous dans le cadre de l'audition et que la

   Régie voulait soumettre aux participants.

           Sur ce, ça clôt notre audience pour la

   journée ainsi que l'audience pour entendre la

   preuve des participants. Il nous manque encore un
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   engagement de la part du Transporteur et je sais

   que maître Morel y travaille. Brascan doit nous

   transmettre aussi deux engagements et suite au

   dépôt de ces différents documents-là, la preuve

   sera close.

           Nous vous retrouverons donc lundi matin,

   huit heures trente (8 h 30), je l'espère, frais et

   dispos pour l'argumentation à commencer par

   l'argumentation du Transporteur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Effectivement, maître Morel y travaille et

   également, nous allons tenter de vous fournir les

   précisions demandées pour l'engagement numéro 18

   d'ici la fin de la journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   ... effectivement, je l'avais oublié. Alors, il me

   reste, bien entendu, à vous remercier toutes et

   tous pour la collaboration exemplaire que vous avez

   eue, là, au déroulement de nos travaux au cours des

   deux dernières semaines, ça a été grandement

   apprécié et puis, au plaisir de vous retrouver
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   lundi matin. Merci.

   AJOURNEMENT

                    ______________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

